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Pu ï janvier lbS6, M 

indeur d'une part, 

Et i" Corbière (François), 40 ans, garçon laitier, 149 

'taure Saint-Déni^ ' 
Ménager (Eiie-Médéric), 42 ans, laitier à la Chapelle 

(Seine), 85, Grande- Rue. 

LAIT FALSIFIÉ. 

Le Tribunal, après -en avoir délibéré conformément à la 

loi faisant droit : Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal ré-

silier
 et

 des débals, que, le 1" octobre 1835, Corbière et Mé-

nager ont conjointement et de complicité vendu du lait, den-

Matioieritaire, qu'ils savaient être falsifié par addition, dans 

une grande proportion, d'eau mêlée de bi-carbonate de soude; 

Délit prévu et puni par les articles 1,5 et G de la loi du 27 

ir.ara.18S!, et 423 du Code pénal; 

iioieraot la peine en vertu de l'article 463, 

Condamne Corbière et Ménager, chacun à huit jours d'em-

prisonnement et 50 fr. d'amende solidairement; 

Ordonne la confiscation du lait saisi; 

Ordonne également que le jugement sera affiché par extrait 

m nombre ^e deux exemplaires, qui seront placés, savoir; 

l'un à la porte du domicile des condamnés, l'autre à la porte 

de l> maison commune, et inséré, aussi par extrait, dans les 

journaux le Droit, la Gazette des Tribunaux et le Moniteur, 
le tout aux frais des condamnés. 

Pour extrait conforme, délivré par moi, greffier, soussigné, 

NOËL. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 4 février. 

FEMME. — BIEN DOTAL. — EMPRUNT HYPOTUECAIRE. — 

NULLITÉ. 

La femme qui a été autorisée par la justice à hypothé-

quer son bien dotal jusqu'à concurrence de 50,000 fr. 

pour racheter son fils du service militaire e t lui procurer 

un établissement, et qui, ayant contracté un emprunt de 

147,180 fr. pour ce double objet de l'autorisation judi-

ciaire, n'a réellement louché que la somme de 29,C00 fr., 

le surplus ne l'ayant été que fictivement, par suite d'un 

concert entre elle, son mari et les créanciers de celui-ci 

qui ont profilé de ce surplus, cette femme a pu demander 

et faire prononcer la nullité de son obligation, quant à la 

somme non touchée par elle et détournée de sa véritable 

destination. La nullité n'a pas dû être restreinte, en pareil 

cas, à l'hypothèque seulement, mais appliquée à l'obli-

gation elle-même. Au surplus, la distinction entre l'hy-

pothèque et l'obligation personnelle de la femmes 

devant la Cour de cassation, un moyen nouveau 

pouvait lui être soumis. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Leroux ds Bre-

tagne et sur les conclusions conformes de M. l'avVjcai-

genéral .Raynal , plaidant M" Hérold, du pourvoi des 

sieurs Dubos et autres contre un arrêt de la Cour impé-

riale de Rouen, du 25 mai 1855. 

CHEMIN OE FER. TRAVAUX. — ACTION. DÉCHÉANCE. 

titrait aea minutes au greffe du Tribunal de 1" instance 
of,i du département de la Seine, séant au Palais de Justice à Pa-

ru, 8' chambre, jugeant en police correctionnelle : 

bu 3 janvier 1856, M. le procureur impérial, plaignant de-
uitndéur, d'une, part, 

Et Longchamps (Adolphe), 44 ans, laitier à la Chapelle (Sei-
W): 31, rue Marcadet. 
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Une compagnie de chemin de fer est fondée à opposer 

aux entrepreneurs des travaux exécutés depuis la con-

cession du chemin, en supplément de ceux portés dans 

l'adjudication faite par l'Etat et payés par lui, les mêmes 

exceptions et déchéances que l'Etat pourrait leur opposer 

lui-même, s'il s'agissait des travaux primitifs, lorsqu'il 

est constaté que ces travaux supplémentaires ont été pré-

vus dans l'adjudication, soumis aux mêmes conditions et 

opérés comme complé ..ent de ces derniers, sous la direc-

tion des ingénieurs de l'administration. U importe peu 

que la dépense de ces mêmes travaux supplémentaires 

doive être définitivement supportée par la compagnie. Il 

suffit, pour lui assurer le bénéfice des déchéances réser-

vées à l'Etat, que les augmentations reconnues nécessai-

res et effectuées pour le compte de la compagnie se trou-

vent régies par le cahier des charges qui leur est commun 

avec les travaux portés dans le devis et dans l'adjudica-

tion. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de 

Bretagne et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal, plaidant M* Hardouin. (Rejet du pourvoi 

des sieurs Sauvage et Milon contre un arrêt de la Cour 

impénale de Paris.) 

ACTION POSSESSOIRE. — DIGUE. — DESTRUCTION PARTIELLE. 

— VESTIGES. 

I. L'action tendant à la destruction de nouveaux tra-

vaux causant un préjudice actuel à celui qui les dénonce 

au juge de paix dans l'année du trouble, n'est pas une ac-

tion proprement dite de dénonciation de nouvel œuvre. 

Elle a le caractère de complainte possessoire ordinaire. 

II. Bien que les vestiges d'une digue détruite en partie 

puissent, dans certains cas, avoir l'effet de conserver la 

possession, cependant il appartient au juge de paix d'ap-

précier l'état de ces vestiges et de déclarer, suivant les 

circonstances particulières de la cause, qu'ils ne sont pas 

de nature à conserver la possession que la digue avait 

pour but d'assurer à celui qui l'avait construite, lorsqu'el-

le était dans son état primitif et intégral. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal; plaidant, M° Bechard. (Rejet du pourvoi du sieur 
Payen.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 4 février. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME. — SUBROGATION. — 

INSCRIPTION. 

La mention, dans l'inscription d'une hypothèque con-

ventionnelle, de la subrogation du créancier à l'hypothè-

que légale de la femme du débiteur, n'équivaut pas à l'in-

scription régulière de l'hypothèque légale ; et celui qui 

s'est borné à inaérer cette mention dans l'inscription de 

son hypothèque conventionnelle est primé par celui qui a, 

bien qu'à une époque ultérieure, pris inscription d'hypo-

thèque légale comme subrogé aux droits de la femme. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Clandaz, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 12 juillet 1854, par la Cour impériale d'Orléans. 

(De Linois et autres contre de Malet. Plaidants, M'
3
 Gatine 

et Bosviel.) 

MOTIFS. — JUGEMENT. — RENVOI A D'AUTRES JUGEMENTS. 

Tout jugement doit contenir en lui-même la preuve de 

sa régularité. En conséquence, le jugement qui, à l'appui 

du rejet d'une exception proposée, se borne à diru que 

cette exception n'est nullement fondée, et à rappeler que 

le Tribunal l'a déjà jugé uinsi dans des espèces analo-

gues, est nul pour défaut de motifs. (Art. 7 de la loi du 
20 avril 1810.) 

Cassation, au rapport deM. le conseiller Laborie, et con-

tormément aux conclusions de M. le premier avocat gé-

néral Niçias-Caillard, d'un jugement du Tribunal do com-

merce de Lons-le-Saulnier. (Max-Mayer David contre 
Langlard ; plaidant, M* Mimerel.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

^Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Piollet, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Audience du 31 janvier. 

ASSASSINAT. — TROIS TEMTAT1VES D'ASSASSINAT. — 

HORRIBLES DÉTAILS. 

Cette affaire, d'une gravité exceptionnelle, a déjà eu uu 

long retentissement. Elle devait être soumise au jury 

pendant la dernière session ; mais l'accusé se pourvut en 

cassation contre l'arrêt de renvoi, et une remise dut être 

prononcée. Ce pourvoi a été rejeté. Chirouze vient donc 

répondre aujourd'hui à la formidable accusation dirigée 

contre lui. • . 

Dès le matin une affluence considérable se presse au 

Palais-de-Justice et remplit bientôt l'auditoire. Les tri-

bunes présentent un aspect inaccoutumé ; elles sont com-

plètement remplies, et l'on y remarque un grand nombre 

% neuf heures du matin, la Cour entre en séance. 

M.Proust, procureur impérial, occupe le siège du mi-

nistère public. 

M* Arbod, bâtonnier dë l'ordre d.es avocats, a été dé-

signé d'office pour défendre l'accusé. 

L'accusé déclare se nommer Joseph Chirouze, âgé de 

26 ans, cultivateur, né à Châteauneuf-d'Uèro (Drôme), 

demeurant en dernier lieu à Valence. Il est marié et a un 

enfant. Chirouze est un homme de petite taille ; sa figure 

est commune et ne présente aucune expression particu-

lière ; rien enfin dans sa personne ne révèle des passions 

violentes ou une prédisposition à de grands crimes. Il est 

très abattu ; il baisse la tête et couvre son visage avec un 

mouchoir qu'il tient constamment à la main. 

Il est donné lecture de l'acte d'accusation, qui rapporte 

ainsi les circonstances de cette affaire : 
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« Le sieur Joseph Reynaud, cultivateur et fermier, ha-

bitait, avec sa femme, Euphrosine Reynaud, une servan-

te, nommée Rosalie Robert, âgée de vingt-sept ans, et un 

domestique, nommé Joseph Girard, âgé de dix-neuf ans, 

le domaine de Carre, situé au quartier de Voulen, sur la 

communs de Châteauneuf-d' Isère. Les bâtiments de ce 

domaine se composent d'un corps de logis principal ser-

vant d'habitation, ayant sa façade à l'est ; d'une autre 

construction comprenant les écuries et grenier à foia au-

dessus, ayant ses entrées du côté de l'ouest et faisant face 

au précédent ; et enfin d'un grand hangar situé au nord, 

reliant les deux corps de bâtiments et formant avec eux 

une cour rectangulaire assez vaste, fermée, du côté du 

midi, par un portail à claire-voie. U existe aussi une au-

tre porte pleine ouvrant sous le hangar au nord, en face 

de la précédente. 

« Les mariés Reynaud couchaient habituellement au 

roz-de -chaussée de leur habitation, dans la pièce servant 

de cuisine. Rosalie Robert avait un lit dans une pièce à 
côté, et enfin le domestique José, h Girard couchait dans 

le grenier à foin au-dessus des écuries, 

« Joseph Chirouze, natif de Châteauneuf-d'Isère, avait 

eu de» relations de voisinage assez fréquentes avec le sieur 

Reynaud, et, comme il faisait un petit commerce de 

grains, il s'était présenté plusieurs fois chez lui pour lui 

en acheter, notamment depuis la Saint-Jean dernière. 

Dans les premiers jours de septembre, il avait même laissé 

chez Reynaud huit ou dix sacs vides destinés à contenir 

les grains qui lui seraient vendus. Eofia, le 19 septembre, 

il se présentait encore à la ferme de Carre, proposait à la 

femme Reynaud de lui vendre des pêches, et demandait à 
parler au mari pour lui acheter des grains ; mais, la fem-

me Reynaud ne pouvant accéder à sa demande et l'ayant 

prévenu d'ailleurs que son mari n'avait pas l'intention de 

vendre des grains, Chirouze se retira. 

« Le 20 septembre dernier, l'accusé rencontra à Valen-

ce le sieur Antoine Labert, avec lequel il but du vin et des 

liqueur* dans deux endroits différents. Il était triste, et il 

disait à L«bert : ■< Tu es bien heureux d'être soldat, je 

« donnerais 2,000 fr. pour être à ta place; je suis ennuyé 

do 1a vie, je la donnerais pour deux sous; mais person-

ne ne peut me l'ôter. » Dans l'après-midi, il demanda 

au «ieur Thibaud, aubergiste à Valence, de lui prêter un 

fusil, en lui disant qu'il allait tuer quelques petits oiseaux. 

Vera minuit, Chirouze arriva au domaine da Carre, monta 

par l'échelle du grenier à foin ; il vint, comme il l'avait fait 

quelquefois, se coucher à côté du domestique. Il était por-

teur du fusil à deux coups emprunté à Thibaud, d'un bâton 

et d'une bouteille d'un demi-litre contenant de l'eau-de-

vie, et il disait à Girard qu'il était bien armé et qu'il ne 

craignait rien. U paraît que l'accusé savait depuis quelques 

joun que Reynaud devait avoir de l'argeut chez lui ; il a-

vait vu, d'ailleurs, le 14 septembre, le sieur Reynaud ap-

porter au marché de Romans de la soie à vendre. Pendant 

cjue Chirouze était couché à côté de Girard, il lui parla de 

1 argent que devait posséder son maître, et. lui dit que 

Reynaud devait porter à Valence, le dimanche suivant, 

une gomme de.900 fr. Girard répondit qu'il ne savait rien 

de ca prétendu paiement, mais il parla d'une somme de 

40 fr. environ que le garde-champêtro était venu récla-

mer, et que Reynaud devait porter à Châtoaunouf. Pen-

dant la nuit, Chirouze but de l'eau-de-vie à trois reprises 

différentes, et en offrit à Girard, qui refusa. 

« Vers le» quatre heures du matin, Chirouze dit à Gi-

rard : « Tu vas te lever pour me donner mes sacs ; je 

veux chasser dans la propriété de mon père et aller en-

suite i Romans. » Girard commença à se lever ; alors 

Chirouze lui asséna, avec une cruauté inouïe et jusqu'à dix 

foi», des coups de bille sur la tête. Chirouze, voyant qu'il 

ne pouvait assomroor sa viclime, chercha à l'étrangler et 

lui lit au cou do nombreuses égratignures. Girard, en ce 

moment, mordit son agresseur à l'un des doigls de la 

main gauche, et lui fit une blessure qui a laissé des trace». 

Pendant que Girard se débattait sous les coups ot les 

étreintes de Chirouze, il ne cessait de crier : « Au se-

cours! » ot : «A l'assassin! » 

« Réveillé en sursaut par ces cris alarmants, Reynaud 

sortit de sa maison, s'arma d'une sorte de trident, et se 

dirigea vers le grenier à foin. A ce moment, la servante 

Rosalie Robert, qui s'était levée pour appeler le domoa-

tique, parce que quatre heures venaient de sonner, en-

tendit tout le bruit qui se faisait, et vit son maître 

dans la cour. Chirouze se mit alors à descendre précipi-

tamment l'échelle du grenier, et, une fois à terre, il tira 

un coup de fusil à Reynaud, qui fut immédiatement ren-

versé. Un second coup de feu suivit de près ie premier . 

L'assassin se rapprocha de l'infortuné Reynaud, et se ser-

vant de son fusil comme d'un bâton, il lui en appliqua un 

coup violent qui laissa sur le crâne de profondes emprein-

tes. Abandonnant ensuite Reynaud terrassé et baigné 

dans son sang, Chirouze se dispose à faire d'autres vic-

times. 

« il se dirige vera la servante qui, pendant cette der-

nière scène, s'était réfugiée sous le hangar, et il lui por-

te, toujours avec son fusil, sur la tête et à la figure, des 

coups qui la renversent à terre. Elle avait saisi un ins-

tant l'arme meurtrière et avait essayé de l'arracher 

des mains de Chirouze, mais elle n'avait pu y parve-

nir. Enfin, la dernière victime paraît; c'est la femme Rey-

naud qui, ayant entendu la double détonation, arrivait 

pour porter secours à son mari, et n'eut que le temps de 

le voir gisant à terre et presque sans vie. Alors Chirouze 
_u ..il... t»i ........ fu-il il no lui rwuil 

plus que la crosse à la main, car l'arme s'était brisée, il 

la frappe à la figure et aux épaules. Le nez de cette mal-

heureuse femme fut écrasé, et les parties molles en furent 

complètement déchirées. La femme Reynaud trouva en-

core la force de rentrer dans sa maison et de fermer la 

porte derrière elle. Elle interpella Chirouze, et lui deman-

da ce qui avait pu le porter à de tels excès contre touie 

sa famille qui l'avait toujours si bien accueilli. Il répondit 

que c'était la misère qui l'avait fait agir ainsi. Craignant 

de nouveaux coups, la femme Reynaud lui offrit tout ce 

qui éiait dans la maison, linge et argent. « Euphrosine, dit 

Chirouze, va le chercher. » 

« Ne recevant pas ce qu'il attendait, Chirouze voulut 

remonter au grenier à foin pour y chercher son chapeau 

qu'il y avait laissé, et comme Girard en avait fermé' la 

porte, il lui disait «le le laisser entrer en lui assurant qu'il 

ne voulait pas lui faire de mal. Mais Girard ne ie laissa 

pas pénétrer. Alors Chirouze se décida à descendre, ou- • 

vrit la porte de l'écurie et semblait vouloir monter au gre- . 

nier par la crèche. Ce que voyant, Girard jeta le chapeau, 

descendit rapidement et s'enfuit par te portail du midi en 

lançant un regard d'effroi sur son maître qui était étendu 

dans la cour. U descendit alors chez le sieur Farre, qui 

demeure au quartier du Voulen. 

« La fille Rosalie Robert, après avoir été si violemment 

frappée par Chirouze, s'était également enfuie au moment 

où celui-ci se précipitait sur sa maîtresse. Elle avwit ou-

vert le portail du nord et s'était dirigée à travers champs 

vers la maison du sieur Berard, demeurant à Rochaux. 

« Pendant que cette scène de carnage avait lieu dans 

la maison des époux Reyaaud, une seule personne avait 

pu se douter de ce qui s'y passait ; c'était le sieur Jean-

Pierre Gilibert, qui, se trouvant à une certaine distance 

du domaine de Carre, alors qu'il allait chercher du blé 

chez Victor Rollet, au quartier des Blaches, entendit un 

bruit dont il ne put d'abord se rendre compte. Bientôt 

après, il distingua les cris : « Au voleur, je suis mort! « 

Une double détonation d'arme à feu retentit ensuite, et il 

leconnut enfin le bruit d'un' portail qui se fermait. Gili-

bert entra chez le sieur Berard où il trouva la domestique 

Rosalie tout ensanglantée et qui faisait l'épouvantable ré-

cit de ce qui venait d'avoir lieu. 

« Avertis par les deux domestiques, les voisins descen-

dirent au domaine de Carre. Quelque temps après, la 

gendarmerie, M. le juge de paix du Boutg-du -Péage, et, 

enfin, M. le procureur impérial et M. le juge d'instruction 

de Valence s'y transportèrent également. Les deux méde-

cins appelés successivement à examiner les victimes 

constatèrent que le malheureux Reynaud, mort quelques 

heures après l'assassinat, avait reçu un coup de fusil, 

chargé avec de la grenaille de fonte, au milieu de la fi-

gure, et que ce coup lui avait crevé les yeux et brisé tou-

tes les dents des deux mâchoires. Reynaud portait eu ou-

tre deux larges plaies avec fracture comminutive de l'os 

occiputal, lesquelles avaient occasionné la mort. L'occi-

putal avait été brisé avec tant de violence que le cerveau 

était mis à nu et déchiré par esquilles. 

« La femme Reynaud était retenue au lit par l'affreuse 

blessure qui l'avait entièrement défigurée, qui la jetait 

dans le délire et qui aura les plus tristes conséquences. 

Girard portait sur la tête des plaies contuses de quatre à 

six centimètres chacune et intéressant toute l'épaisseur 

des parties molles. Il avait en outre au cou une - foule 

d'égratignures qui attestaient les tentatives de strangula-

tion dont il avait été l'objet. Toutes ces blessures étaient 

sérieuses à cause de leur nombre, do ieur étendue et de 

leur position. La fille Rosalie avait deux blessures, l'une 

à la tête, l'autre à l'épaule droite, causées par sa chute 

sous les coups que lui avait portés Chirouze. 

« Après les épouvantables forfaits qu'il venait de com-

mettre, Chirouze s'était enfui à travers champs, empor-

tant le canon de fusil dont il avait fait un si criminel 

usage. Il ne tarda pas à s'en débarrasser, alors qu'il se 

dirigeait du côté de la Fauconue. Après deux heures de 

marche, il se trouva près de la ferme de Tourelle. Il avait 

remarqué les traces de sang qui étaient à sa blouse, et il 

jugea à propos d'entrer chez le sieur Louis Uounier, fer-

mier de ce domaine. Là, il dit que le sang qui tachait sa 

blouse était celui du lapin qu'il avait tué à la chasse , et 

qu'il avait été poursuivi par les gendarmes. Sur sa de-

mande, on lui prêta uue blouse qu'il se jeta sur le corps, 

et il partit eu prenant la direction de Valepco. Avant d'y 

arriver, il avait eu le soin de jeter dans uu ruisseau la 

blouse ensanglantée. 

« Il était daps son domicile vers huit heures et domio 

du malin, et il changeait do vêtements. Il avait fait une 

réponse évasive à sa femme qui l'avait interrogé sur lo 

désordre de son costume. U était ensuilo parti en disant 

qu'il allait faire mesurer de l'avoine à la Correspondance. 

U avait mis sur ses épaules un sac paraissant contenir des 

sacs vides, et qui contenait en réalité des vêtements qu'il 

venait do laisser. Ce sac fut par lui mi» dépôt, chez la 

veuve Guerimiud, aubergiste à Valence. 

« Cbirouze avait le projet do so dérober aux recherches 

do la justice. Il alla en effet aux Granges, chez son beau-
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frère Roi helte, et lui emprunta une somme de 600 fr., 

sous prétexte de payer une certaine quantité de blé qu'il 

venait d'acheter. Il revint rapidement à Valence et em-

prunta de iH .nvefu au sieur Coulnot une sommede 300 fr. 

Il se présenta cius tard chez un orfèvre de cette ville où 

il échangea sou argent blanc pour de l'or, puis il disparut 
complètement. 

« Malgré les recherches actives de la justice, Chirouze 

n'avait pu être arrêté jusqu'au 22 septembre au soir. Bien-

tôt la police fut avertie vers huit heures et demie que 

Chirouze avait été vu au faubourg Sauusèr.e; qu'il station-

nait aux abords du chemin de 1er, et qu il était sur le 

point de partir. Alors le* plus vives diligences furent fai-

tes, et Chirouze fut arrêté. 

« Confronté tics le lendemain avec les victimes qui 

avaient survécu et reconnu par elles, Chirouze a été 

obligé d'avouer ses crimes et de confesser que c'était dan» 

ïh pensée de commettre uu vol qu'il avait porté la mort 

dans la maison des époux ReyHaud. 

« Chirouze a déjà été condamné deux fois en police 

correctionnelle; la première fois, le 7 mars Î8o0, pour on 

simple délit de chasse ; et la seconde, le 16 mars- 1854, à 

treize mois de prison pour trois vols différents, de luzerne 

commis au préjudice de plusieurs propriétaires, , 

« Eu conséquence, Joseph Chirouze est accusé : 1* d'a-

voir, à Châteauueuf-d Isère, le 21 septembre 1855, tenté 

de commettre un homicide volontaire sur la personne de 

Joseph Girard, laquelle tentative, manifestée par un com-

mence ruent d'exécution, u'a été suspendue ou n'a manqué 

Bon i fiel que par des circonstances indépendantes de la 

volonté ddson auteur, av. o la circonstance que cette ten-

tative a eu lieu avec préméditation ; 2" d'avoir, au même 

lieu elle même jour, commis un homicide volontaire sur 

la personne de Joseph Reynaud, avec la circonstance que 

cet homicide volontaire a été commis avec prémédi-
tation. 

» Il est accusé, eu outre, de tentatives d'assassinats 

Bur Rosalie Robert, sur la femme Reynaud ; de tentative 

de vols quaiiùes, avec diverses cire .nsiauces, notamment 

que ces crimes ont précède ou suivi d'autres crimes, ele.» 

Après la lecture de l acté d'accusation, M. le président 
interroge l'accusé. 

D. Le 16 mars 185a, vous'avez été condamné à treize mois 
d'emprisonnement pour vol, vous avez élé libéré le 27 mai 
i8S5, qu'avez-vous l'ait depuis? — R. ie faisais un petn.com-

mercè de blé. 
D. Vous connaissiez la famille Reynaud, et vous y êtes allé 

souvent? — R. Oui. 
D. N'avez-vous pas dit à Reynaud de vous vendre du blé? 

— R. Oui. Il devait m'en vendre. 
D. Le 20 septembre, veille de- l'assassinat, n'avez-vous pas 

euipiunlé un lus.il a Thibaud? — R. Oui. 
I). Pourquoi? — R. Pour ai 1er a la chasse. 
D. Y êtes-vous alié? — R. Oui. 
D. Avez vous tué du gibier ? on n'en a point trouvé sur 

vous? — R. Je l'avais jeté. 

D. Vous êtes venu chez Reynaud au milieu de la nuit? — 
R. Oui. 

D. Pourquoi? 
L'accusé ne répond pas. 
D. Avant de mouler au grenier, vous aviez votre fusil, et 

vous avez encore pris une bille qui tenait le portail butte; 
pourquoi? — R. Je ne sais où j'avais la^tète. 

D. Vous êtes allé vous coucher à côté de Girard. "Ne 
lui avez vous pas parlé d'une somme de 8 a 900 fr. que son 
maître devait avoir chez lui? — R. Non. Il m'a dit seulement 
que Rsynaud devait porter AO ou SO fraucs à Châteauneuf-
d'Jsère. 

D. Vers quatre heures du matin, vous avez fait lever Gi-
rard pour qu'il vous remît vos sacs, et aussitôt vous lui avez 
porté à la tête huit à dix coups de bille? — R. J'avais la tête 
perdue. 

D. Ne pouvant l'assommer, vous avez tenté de l'étrangler ? 
— R. Il m'avait mordu à la main. 

D. Ii eu avait certes bien le droit. Pendant qu'il se débat-
tait, vous avez entendu ouvrir une porte, vous êtes descendu 
précipitamment du grenier, et, arrivé dans la cour, vous avez 
vu Reynaud «.ccourant aux cris de détresse de son domesli-

,que, et vous lui avez tire un coup de fusil qui l'a renversé? 
L'accu6é ne repond pas. 
D. Ce n'est pas tout. Reynaud est tombé, vous l'avez frappé 

à la lêie avec votre fusil, et si violemment que le crâue s'est 
entr'ouvert et que la cervelle a jailli? (Mouvement dans l'au-

ditoire.) 
L'accusé garde le silence. 
D. Ce n'esi pas tout encore. La femme Reynaud s'élance au 

secours de sou mari, vous lui tirez un coup de fusil, vous la 
frappez ensuite avec la crosse de votre fusil, et vous lui faites 
des blessures horribles? 

L'accuse ne répond pas. 
U. La femme Reynaud s'est écriée: Pourquoi nous traites-

tu ainsi, nous qui t'avons toujours bien reçu? — R. C'est la 
misère qui m'a poussé. 

D. G ne malheureuse femme vous a dit alors: Tout ce qui 
est dans la maison est à ta disposition, linge et argent. Ne 
lui avtz-vous pas dit froidement: Va le chercher. 

L'accuté garde encore le silence. 
D. Vous avez aussi frappé la servante à coups de crosse de 

fusil ? 
Même silence. 

D. Vous vous êtes enfui, et vous avez emprunté une blouse 
à la femme Bounier, en lui faisant un récit mensonger? — 
R. Oui, 

D. N'avez-vous pas ensuite emprunté 600 fr. à votrs beau-
frère Rochelte et 300 fr. à Coulnoi? — R. Oui. 

D. N'avea*vous pas échange cet argent contre de l'or chez 
un orfèvre de celle ville? — R. Oui. 

D. Pourquoi avez vous fait ces emprunts et pris de l 'or? 

L'accuse ne répond pas. 

D. N'était-ce pas pour vous dérober aux conséquences de 
vos crimes? 

L'accusé garde le silence. 

M. le président : Dans l'information, vous avez élé plus ex-
plicite. Voici en effet ce que vous avez répondu, Idrs de votre 
interrogatoire du 23 septembre: 

M. le président donne lecture de ce document. On remar-
que les p.ssages suivants: 

« Je conviens que j'ai donné la mort à Reynaud. J'ai porté 

des coups de bille sur la lê e au domestique. J'ai aussi porté 
des coups à la servante el à la femme Reynaud, sur la figure 
et sur la tête, avec la croise de mou fusil. 

« Je conviens que c'eiait pour commettre un vol. J'avais 
emprunté le fusil de Thibaud sous prétexte d'ail, r a la chas 

se. J'avais pris la bille dans ia cour du domaine, tout piès du 
portail, qu'elle leuail bulle. » 

Ou procède ensuite à l'audition des témoins. Le pre-

mier appelé est Joseph Guard, alors domestique chez le 

sieur lUynaud; il est âge de dix-neuf ans et dépese ainsi : 

Je connaissais Joseph Chirouze depuis la Saint-Jeaa der-

nière; il elail venu p usnurs fois chez le sieur Re.natnl, mou 
maître, pour marchander du blé, je ne sais pour qui. Quel-

ques jours auparavant, il avait laissé huit à dix sacs vides 
destines à contenir du blé, si l'on avait voulu lui en vendre. 

Le vendredi, 21 septembre, Chirouze est arrive ver» minuit 
ou une heure. Il esi moule |.ar l'échelie du grenier a foiii et esi 

venu se toucher aupiès de mol, couune il avait fait d 'nuires 

lois. Il me du qu'n ne craignait rien, qu'il avaii uu l'usi. ei 
une bille. Il me parla d'un paiement d'une somme de ilOO fr., 
je crois, que le sieur Renaud devait faire ,a Valence. Je lui 
répondis que je n 'en savu,

s rieI1
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 lui dis seulement que mon 

maî redevait porter 40 ou 50 (r. a Cliîueauiieul-dTseie. Il me 
proposa de boire de l'eau-de vie, je refusai. Il en but a deux 
ou trois reprises, mais il n'était pus ivre. 

Vers les quatre heures du matin, il
 mo

 dit de me lever pour 
lui donner ses sacs; uu moment < ù ju me levai», il m'a porte 
sur lu lête hua a dix coups de bilie. N'ayant pu m'assum mer, 

il a cherche a m 'étrangler. Je me suis mi» a crier : Au secours ! 
à l'a »SdS»in! Le si ur Reynaud, mou maître, «w au ne ie pre-

mier, sortant de la cuisine. Chirouze est descendu aussitôt par 

l'échelle et lui a tiré un coup de fusil. Reynaud est tombé. Je 
ne sais ce qui s'est, passé aurà«. J'étais resté au grenier à foin. 
Chirouze y est revenu, mais j'avais fermé la porte. Il deman-
dait son chapeau et disi.t qu'^l ne mu ferait aucun mal Je 
me méfiais de lui et je refusai d'ouvrir. Alors il a essayé de 
monter par la brè :ha de l'écurie A celte vue, je suis descendu 
le plus vue possible; eu traversant la cour, j'ai vu le «ieur 
Reynaud étendu à terre. J'ai pensé qu'il était mort, et jo me 

suis enfui chez le sieur Farre. 
Rosalie Robert, domestique : Le 21 septembre, vers quatre 

heures du matin, je me suis levée pour aller appeler J isepfl 
Girard, le domestique, et, au même instant, je l'ai entendu 
crier au secours. Reynaud s'est levé sur la-champ el s'est fit 
du dans la cour. Au même moment, j'ai vu un individu qui 
descendait précipitamment .par l'échelle du grenier, et, a« 
même iustant, j'ai entendu la détona. ion d'un coup de fusil 
qui a renversé le sieur Reynaud, mon maître. Je me suis en-
fuie du côté du portail, l'assassin m'a barre le passage; alors 
j'ai fui du côié opposé, j'ai entendu un second coup de fusil, 
je ne puis dire si le coup était dirigé sur le sieur Reynaud ou 
sur moi. Toutefois, l'assassin est venu vers moi et m'a porté à 
la tête ou à la tîg >re différents coups de crosse de fusil ejm 
m ont renversée. J'avais saisi son arme, il me l'a nrraehe.e. | 
C est alors que la femme Reynaud est acîourue pour porter 
secours à sou mari. L'assassin s'est jeté .sur elle et lui a porw 
des coups. J'ai oùver.l le portail et je me suis enfuie à travers 
champ» chez le sieur Bérurd, qui est accouru sur les lieux a-
vec ses domestiques. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur ces dé-
positions ? 

L'accusé ne répond rien. 

Euphrosine Reynaud, veuve de Joseph Reynaud, es; 

ensuite introduite. Elle lient par la main ses deux jeunes 

enfants comme elle eu vêtements de deuil. Elle porte en-

core à la figure les traces des graves blessures qu'elle a 

reçues. La vue de ces infortunés produit une profonde ei 

douloureuse sensation. La veuve Reynaud déclare être 

âgée de trente-deux ans, et commence ainsi sa déposition : 

Le 21 septembre, vers quatre heures du matin, nous avous 
entendu notre domestique Girard crier : Au secours! Mou mari 
s'est evé aussitôt et s'est rendu dans la cour du domaine.. 
Presque au même instant, j'ai entendu la détonation d'un 
coup de fusil, et mon pauvre mari a dit : « Je Suis mort » 

Le temoin^ne^eui continuer, les sanglots étouffent sa voix. 
M. le président, avec bonté : Nous comprenons votre dou-

leur, madame, remettez-vous 

Après quelques instants, le témoin reprend d 'une voix en-
trecoupée par les sanglots : 

Je suis accourue et je me suis élancée vers mou mari 
était étendu et rmiprne dan? sang .J 'étaie peuché^ aur lui 

sayais de le soulever, lorsque Chirouze a tire sur nous uJ 

coud coup de fusil (sensation prolongée)... puis il .s'est précipité 
sur moi et m'a porté avec le fusil plusieurs coups à la lête et 
à la figure. Je me suis sauvée dans la maison et ai fermé la 
porte eu dedans. De Ta, j'ai dit à Chirouze : * Pourquoi nous 
traites- tu ainsi, nous qui t'avons toujours bien accueilli?» 
U m'a répondu : « C'est la misère qui m'a lait agir.» Comme 
je craignais de nouvelles violences de sa part, je lui ai dit : 
« Tout ce qui est dans la maison est à ta disposition, linge et 
argent. » Alors il m'a dil : « Va. le chercher. » Quelques ins-

tants après, je l'ai entendu dire : « L'apportes- tu? » Mais je 
n 'ai rien répondu. Les voisins sont ensuite arrivés. J'ai été ma-
lade pendant trois mois, et j'ai éprouvé de vives souffrances. 

et renvoyée à dmx heures. 

L'alfi.ience est plus considérable encore à la reprise do 

l'audience. On est ob;igc do prendre des dispositions ex-

c pii -miel es pour contenir la fouie et rétablir le uléuce; 

M. Proust" procureur impérial, prend ensuite la parole 

ei soutient avec énergie l'accusation sur tous les points. 

M. le procureur impérial lermino ainsi son réqui-

sikjiro : •..?'. 

' Quand je jette les yeux sur Chirouze et que je considère 
ce.te nature si frêle et si deficate, je me demande comment il 

a pu trouver eu lui assez d'énergie qour commettra ces horri-
bles forfaits. A cela, je trouve une réponse facile, c 'est que 

Chirouze a l'insliuci du crime, il e»i ne pour le crime, et il 
's'est dév. loppô pour le crime. Et comme le géant de la fabf , 
qui reirouvau ses forces épuisées en touchant le sol, Chirouze 
sent son couriige, ses forces grandir lorsqu'il lutte contre les 
malheureuses victimes qu'il va terrasser, lorsqu'il baigne ses 
mains dtnis le sang et qu'il s'apprê e à rester seul victorieux 
sur ce champ de carnage. Eh bien ! que cet homme a%ive jus-
qu'au bout le sanglant itinéraire qu u s 'est tracé, et que vo-
ue justice s'appesantisse sur lui dans sa sévérité suprême. 

Je suis, messieurs les" jurés, qu'il y a dos publicist.es eyles 
philantropes qui oui. demande l'abulition de la peine de morl; 
je voudrais les voir réunis tans cette enceinte, el je suis con-
vaincu que, s'ils avaient à statuer sur le sort de Chirouze, ils 

lèraiem, pour cette fois du moins, une exoeption à leurs 
théories. 

Eu présence de tous ces forfaits qui ont jeté la mort, le 
deuil, le désespoir au sein d'une famille, qui ont répandus et 
répandent encore la terreur autour de nous, vous le compren-
drez, messieurs les jures, vous dout la mission est si haute, 
il s'agit de faire ici un exemple, un exemple mémorable, il 
faut frapper un de ces grands coups qui retentissent au ioui, 
afin de «rassurer les bons et d'effrayer les méchants. 

Sans doute la justice peut être quelquefois pleine de misé-
ricorde pour ceux qui sont soumis à ses arrêts, mais dans la 
cause cela me paraît absolument impossible. Chirouze ne 
peut obtenir la pitié des hommes, car leur indiguation se 
soulève contre lui ; il ne peut obtenir uon plus votre pitié, 
quel que soit le calme douloureux avec lequel vous allez le 
juger. Ah ! je n'ose l'espérer, mais puisse-t-il obtenir la mi-
séricorde divine ! 

En présence de tant de charges accablantes, la lâche de 

la défense était bien difficile. Cependant M" Arbod, dans 

une chaleureuse improvisation et eu se fondant sur l 'om-
nipotence du jury en matière d'atténuation, a fait un tou-

chant appel à son indulgence et à sa pitié. 

M. le président a résumé ces émouvants débats dans 

îbete'et répondu amrmaiivemeut 

à toutes les questions qui lui étaient soumises, à l'excep-

tion d'une seule sans importance. 

Chirouze a été déclaré coupable d'assassinat, de trois 

tentatives d'assassinat et de vol, avec toutes les circons-

tances aggravantes relevées dans l'acte d'accusation." 

En conséquence, la Cour a coudamné Chirouze à la 
peine de mort. 

En entendant cet arrêt, le condamné n'a manifesté au-
cune émotion. 

(ses contradictions, les faits de la cause dém. 
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Le témoin se tourne ensuite vers l'accusé et s'écrie : 

« Q ie t'avais-je fait pour tuer mon mari que j'aimais tant 

et dont je ne me consolerai jamais? Sans loi, malheureux, 

j'aurais encore mon mari, et mes pauvres enfants auraient 
leur père! » 

L'accusé continue de baisser la tête et de cacher son 

visage dans ses mains. 

« Ah! lu fais l'imbécile aujourd'hui, reprend le té-

moin, mais tu ne l'étais pas quand tu nous as assassinés. 

Oh ! jamais tu n'expiras tout le mal que tu nous as fait! » 

Pendant quelques instants, la douleur et le désespoir de 

la veuve Reynaud s'exhalent encore en imprécations con-

tre l'assassin, et en protestations d'affection et de regrets 

pour son mari. Elle se retire ensuite, entourée des témoi-

gnages d'une douloureuse sympathie. 

Cette scène déchirante produit la plus vive émotion 
dans tout l'auditoire. 

Sur l'ordre de M. le président, on ouvre un sac qui 

était dévant le bureau de la Cour, et l'on en retire la crosse 

du fusil, la bille ou gros bâton dont l'accusé s'est servi le 
21 septembre, ainsi qu'il le reconnaît. 

Théodore Barart est appelé, et dit en substance : 

Le 21 septembre, vers quatre heures du matin, la servante 
des mariés Reynaud arriva chez nous, demandant du secours 
et disaut que son maître venait d'être assassiné. Nous nous 
levâmes à la hâte; je pris mon fusil et me rendis chez Rey-
naud avec Gilibert que nous avons rencontré en chemin. Nous 
vîmes Reynaud gisant dans la cour. Il gémissait et faisait 
quelques mouvements bien faibles. Nous le transportâmes 
sur son lit; il était dans unélat déplorable; il expira peu de 
temps après. Sa femme était également blessée et défigurée ; 
elle nous dit : « Je ne sais pas ce qui peut m'arnver; mais si 
je viens à perdre la mémoire, rappelez-vous que c'esi Chi-
rouze qui a fait le coup. Allez vite chercher un médecin et 
mou père. » 

Jean-Pierre Gilibert : J'ai entendu les cris : Au secours ! et : A 
l'assassin ! puis deux coups de fusil. Je suis accouru avec Be-
rard. J'ai trouvé Reynaud étendu dans la cour. U n'articulait 
aucune parole. Il me prit seulement la main et me la serra 
jusqu'au moment où je le déposai sur sou lit. Sa femme nous 
a dit : « La mémoire peut m'échapper, mais c'est Chirouze 
qui a fait le coup. » 

Ficlorine Escoflier, femme Bonnier : Le 21 septembre, vers 
six heures du matin, Chirouze est venu chez moi emprunter 
une blouse de mon mari. Il en avait une roulée autour de son 
bras. A la suite de mes questions, il répondit qu'il venait 
de la chasse, qu'il avait tué un lapin et était poursuivi. Quant 
à son fusil, il l'avait jeté dans un ruisseau. 

Antoine Thibaud, aubergiste : Le jeudi 20 septembre, j'ai 
prêté uu fusil à deux coups à Chirouze, pour aller, disait-il, 
tuer des petits ois«aux. Il reconnaît la crosse parmi les pièces 
à conviction. 

Antoine Lubert, soHat au 7° de ligne, est absent. Il est donné 

lecture de sa déposition : « Le 20 septembre, il a bu avec 
Chirouze. Dans la conversation, celui-ci lui a dit : « Tu es 
« bien heureux d être soldat. Je donnerais 2,0u0 fr. pour être 
« à la place. — Pourquoi cela? lui .iis-je. » Il me répondu , 
« Je suis ennuyé de la vie. Je la donnerais pour deux sous 
« Mais personne ne peui me l'ôter. » 

Vaucans'.n : Le samedi 22 septembre, vers sept heures du 
soir, Chirouze m'a fait appeler. U m'a rendu 15 fr. que je lui 
avais prêtés ; puis, il m'a dit : « Va' chercher ma femme, je 
veux lui remettre de l'argent. — Comment, malheureux, lui 
ai-je dit, as-tu fait pour tuer quatre personnes ? — Mais elles 
ne sont pas mortes, m'a l- il repo .du. Ja veux doim rde l'ar-
g. ut à ma femme, et puis j'irai me noyer. » Je suis allé pré 
venir la police qui est immédiatein ut venue art êter Chirouze 

M. Christophe, commissaire de police eu chef à Valence, 

donne quelques détails sur l'arrestadon de l'accusé ei sur 
quelque» fans qui l'ont précédée. 

M. Aecarie, duCteur-médeciti a Valence, a été appelé à cons-

tater l'état de» viciim s et rend compte des vérifications qu'il 
a faites. R yiiaud avait reçu un coup de feu au milieu du vl 
sage, mais sa mort a ele déterminée par les coups de crosse 
et des chiens du fusil qui ont ele assènes pur Chirouze sur la 
leie de R ynuinl el l 't .nt ■ nlr'otiv. rte. La. femme Reynaud a 
reçu des blessures horribles* dont quelques-unes laisseront 

des truces îneli'.iç ibl«s. Quant au domesuque Girard, M. Ae-
carie s'élouue qu'il n'ail ,-as succombé à la suite des coups si 
nombreux qu'il a reçus à la tète. Du reste, ajoute-t-il, toutes 
les blessures fanes pur Chirouze pouvaient être suivies de 
mort. 

M. Gay, conciergo de la maison d'arrêt de Valence, 

rend compte d'une tentative d évasion laite par Clhrotzei 

il a observe l'état de l'accusé, et il lui lecoiiuaît une in-
telligence oïdiuatre. 

La liste des témoins étant épuisée, l 'audience est levée 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Bôné. 

Audience du 15 janvier. 

Trois prévenus de vol de complicité, et le volé lui-

même, poursuivi pour détournement de la somme qui lui 

avait été soustraite, comparaissaient devant le Tnbuual 
correctionnel. 

Le volé est un nommé Lebourg, charretier, en service 

chez son frère, messager à Rouen. Les trots autres sont 

un nommé Pâté, chef d'une maison due de tolérance située 

rue du Plâtre, et deux filles soumises,' les nommées Bé-
nard et Langr'eneL 

Une somme d'environ 700 fr. avait éié déposée daus 

les mains de Lebourg, avec ordre de la remettre à une 

personne qui lui était indiquée. Mais il paraît qu'au lieu 

de s'acquitter de la remise de l'argent qui lut était confié, 

ce domestique profita de cet argent pour se livrer à la 

plus honteuse débauche. C'est par hasard, a-i-il dit, et 

sans de trop mauvaises intention», que, déjà pris de vin, 

il se dirigea vers la rue du Plâtre, et que là, engagé par 

les pensionnaires de la maison de Pâté, il eut la faiblesse 

de céder à leurs instances etd'entrer dans cette sorte de 
repaire. 

Quoi qu'il en soit, il ne fut pas plutôt entré que bien-

tôt on sut dans toute la maison qu'il était détenteur d'une 

somme importante. Les 700 fr. qu'il portait étaient en 

argent, en or et en un billet de banque. Tout cela ne pou-

vait manquer de tenter fortement les misérables avec les-

quelles il se trouvait. Rien ne manqua bientôt à la fête : 

Champagne à 6 fr. la bouteille, punch à 8 fr., orgeat, etc. 

En un mot, on mena très joyeuse vie, sans s'inquiéter dé-

sormais de ia bourse non pius que du portefeuille. On fit 

taat et si bien, qu'après deux jours Lebourg se trouva, 

sans être sorti de cette maison, au bout de ses 700 fr. Il 

ne lui restait plus que son sac de toile blanche garni de 

15 centimes. Et, de plus, Pâté lui avait fait une avance 

da 7 francs, pour le remboursement desquels le prê-

teur toutefois ne s'était pas montré trop exigeant. Re-

connaissant même que Lebourg avait fait assez de dé-

pense dans sa maison pour qu'il pût lui accorder une 

gratification, Pâté lui offrit un diaer gratuit eu apparence, 

que l'autre accepta de grand cœur. 

Déjà cependant on faisait des recherches, et comme il 

paraît que le propriétaire de l'argent soupçonnait Lebourg 

de pouvoir bien te trouver daus l'uue des maisons do 

l'espèce de celle de la tue du Piâtre, il donna des indica-

tions qui firent bientôt découvrir son domestique Celui-ci 

fut, eu effet, arrêté, lorsqu'on société de Pâté il se diri-
geait vers le th.â i'e du Cirque. 

H fa lut à Lebourg répondre à l'instant sur l'emploi de 

l'argent qui lui avait été confié ; c'était chose difficile, et 
rembarras fut grand. 

Une instruction fut dès lors commencée pour éclaircir 

celte affaire; ou parvint bieu.ôt à découvrir que le pré-

venu Lebourg éia.t entré dans la maison de Pâté porteur 

de 700 francs et n 'en était pas sorti avant l'époque de son 

arresia.ion. Ou en induisit naturellement la culpabilité dess 

femme* qui s'étaient trouvées avec lui et celle du maître 
de la maison lui même. 

Une perquisition fut opérée au domicile de Pâté : on y 

découvr i des sommes importantes, dont celui-ci, toute-
fois, a prétendu justifier la possession. 

Les recherches lurent minuit, uses; leur résultat éta-

blit la culpabilité des deux femmes dont nous avons par-

le. Quant à Pâte, plusieurs cotitradicùous relevées de son 

Comme nous l'avons annoucé dans notre rJer 

méro, la Haute Cour s'est réunie le 36 janvier nn^' 

le procès des ministres.
 Pur

 i 

• Les accusés sont : 

1° M. Oersted, ex -président du conseil; 

2° M. de.Tillisch, ex-ministre de l'intérieur. 

3° M. le lieutenant-général de Hansen, ex-mini 

la guerre; ' ; 

4° M. de Bluhme, ex-ministre des affaires étran ' 

5° M. le comte de Sponneck, ex.-ministre dgg.S!*' 
6" M. le contre-amiral Steen-Bille, ex -ministre 

marine; *i 

7° M. Schee!, ex-ministre de la justice. 

Aucun des accusés n'a répondu à l'appel de son ■ 

Les défenseurs, MM. Liebe et Salicath, ont décbl 
prêts à plaider. 

ai. ie presiueui, après avoir an 

interrogatoire, comparé avec le procès-verbal du commis 

saire do police, l'uni l'ait gravement soupçonner do u'êlrti 

pas étranger au vol du surplus des 160 fr. qui lui avaieul 

été paye» pour les dépenses. U a protesté, au reste, de sa 

non participation au vol, si, toutefois, un vol avait élé 

commis, co qui lui paraissait encore douteux. Qiantau 

délit de veute de liquides sans autorisation dans sa mai-

son, ii le reconnaissait et en acceptait la responsabilité. 

Co qui est ceriam, a dit M. Tim, renipiissa.il les fouc 

lions de ministère public, c'est que, d'abord, un détourne-

ment a été commis par Leboui y au préjudice de sou maî-

tre ; il ne me pus les luil*. Il esi non moins évident que 

l'argent de co dernier a disparu dans la maison de Paie, 

et que les liiles Bcuaid el Laiigrenet sont coupubles des 

sousiracdous qui eu oui oté fanes. Quaut ù Pâo) lui-même, 

qun se 

faire mauder les accusés en personne au momenT'
1 

présence deviendrait nécessaire, a donné ordre au ^ 
de donner lecture de l'acte d'accusation 
de ce document 

Voici lé 

« Vers la fin de 1853, lorsque des doutes sérieux i 

vêrent sur la conservation de la paix, le gouverneJ 

Danemark se décida à rester complètement neutre 5 
la guerre qui pourrait éclater. A cet effet, il adressa? 

autres Etals une circulaire où il leur annonçait cette 

tention. La neutralité danoise fut acceptée par toutak 

puissances, et leurs adhésions -formelles à cet égarji 

reiit transmises à la Cour de cassation de Copeob 

celles de la France, de l'Angleterre et de la Rmj, 

parvinrent notamment les 12, 13 et 20 janvier 1354 

« Bien que e Danemark se trouvât ainsi garanti cou, 

les chances d'une uuerre, son ministère commença 

prendre des mesures pour lui faire prendre une aiir . 

belliqueuse. Déj i, Je 23 janvier, le minisire de la msrij 

M._ le contre-amiral Siéeii-Bille, demanda au minisiret 

la justice, M. Scheel, quia daus ses attributious leseur 

lements pour les armées de terre et de mer, une letéet. 

mille .marins, et, en même temps, il présents sua-

nistre des finances, M. ie comte de Sponneck, l'état 

dépenses qu'occasionnerait ce recrutement. 

« Uo projet de loi sur la levée des marins fui sur4 

charop soumis à la Diète. Cette assemblée, avant dei> 
occuper, demauda des explications au ministère • e 

voulait savoir, avant tout, si le gouvernement éuitfe» 

ment décidé à rester neutre, et elle voulait avoir OBÎS 

détaillé des dépenses que nécessiterait le recrutemani. 

■ Le ministre de la marine ne fr aucune répomeii 

question relative à la neutralité. Quant aux dépeaa 

quoi qu'il en eût déjà douné un aperçu approximatifiu 

collègues, il dit à la Diète qu'il était impossible de* 

fixer d'avance, et que, d'ailleurs, le vote de la levées 

marins n'obligeait pas la D ète à accorder des fôKdï, 

« La Diète adopta le projet de lot (15 février 1854}. La 

marins furent enrôlés, et le ministre paya les liais da* 

mesure sur les deniers qu'il avait à sa disposition. 

« Le ministre de la guerre, M. le ii e u teti an t-générel > 

Hansen, avait, lui aussi, conçu le projet de faire des 

moments extraordinaires. Datïs la séance du conseil i» 

ministres du 8 février, il en avait exposé les détail», ^ 

avait demandé les fonds nécessaires, qui s'élevaient i» 

viron 700,000 rixdalers de banque (1,750,000 fr.) 

« Le ministre des affaires étrangères, M. de Blunn». 

s'y opposa, fit observer que la neutralité du DanenH* 

avait été généralement reconnue, de sorte qu'il
 n

y 

aucun motif raisonnable pour s'attendre à une agresaiw 

quelconque, et qu'ainsi tout armement serait inutile; W 

d'ailleurs, l'effectif existant de l'armée était «ss*î! 

pour protéger le pays contre uu coup de main, 
n'était pas probable, une telle violation da droit îaie" 

tional venait à être tentée. 

« Le conseil des ministres décida que les 

la guerre, de la marine, des finances et des r 

térieures se réuniraient en conférence pour examm 

proposition dont il s'agissait. . • ,
 e

ji 

« Avant que cette conférence n'eût lieu, le
 am

 # 

la marine présenta au conseil des muiisLres un ^ , 

projet ayant pour objei : 1° d'armer douze baw« " 1 

guerre qui seraient destinés à faire le service de 

de garde daus les parages danois; 2° d'augmenter ^ 

oison de la forteresse de Christiania; 3° de medr'e ^ 

de défeuse le fort des Trois-Couioiiues, »'
1

 âPi
«r 

du port de Copenhague; 4° d'allouer les dépense ̂  

s'aires pour réaliser ces mesures, dépenses ^ ^1, 

raient à la somme d'environ 40,0b0rixdaiei>l
1
^

))
.
lS(

ir 

une l'ois payés, et la somme mensuelle de M> 

lers (130,000 fr.). n
rt
Wt^ 

« Le ministre des finances déclara qu u u » ^ 

objeciion à faire contre l'allocation de ces sonii < ^ 
lui lui re»" ordonnance royale contresignée par 

en autoriser, le paiement. .'occui*' 
« Aussitôt après, le conseil des mims""

63
 ^ ̂  

nouveau des armements de tene. Le inuii» i re 

insista sur son'pojet. Il exposa qu'il
 f

*
llal1

 ? .^<t^t 
utft du Daiiemaik »'appuyâi sur des forces t 

qu'autrement elle risquerait d'être violée, m» ̂
 e

^4 

I Angleterre, el même par la Ru-sie, q
l
"> ' - . q< 

pourrait bien vouloir occuper l'île de
 u

.
m

,ti^ 
si il était urgent de placer des corps ue 

côies do celle île pour emp*
1 b

''*
nM

\, di*
s
" 

ment de forces aiilitairea. L'honneur 
Ule iiie»ur ' lit' 

ministre, exigeait impérieusement une u- "
c

 uU
e« „ 

vaudruit mieux sucember les armes a a
 u

éfen*j| 

ren Ire honteusement sans avoir essaye ue ̂  de
va

'^,# 

corps d'armée que M. do HHUBGU
 tiu

"
w

"
Lt!9

 d*P*fl 

composé do 10,000 nommes au
 l1101

'
19

' J,,is»
e

' "1 
cet armement, selon les évaluations

 uu
 y$ P*î 

raient a 20,000 rix.lalers (50,000 M
 u

''
 el

 à ^ 

100,000 rixdalers (250,000 Ht.) Vu mai* 
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■ réparation de fortifications ! exécuter dans toute 'enr étendue sans y opposer une 

% oo !»g'«»» dr m '
 a

 ion, si l 'on peut parler ainsi, 

réduisit un peu le chiffre deshommea 

>^
n
^L . Sîr ,s, rendit une ordonnance qu, 

C io
 «*f iïïiïï en question et qui renvoya, le mt-

S^jfgSSàcelui
4
 des financés pour obtenir les 

mesures ne fut communiquée par le 
L'"m '

 n
7k la fnète, qm cependant se trouvait réunie, 

er '!!,mr moment moine, s'occupait de l'examen du 

la conservation de la neutralité 

des armements de la part du 

pu 1 
•*i£néce»«

re8
; 

, A" 1 ' 

«ou 
eu ce 

M* 
b^C Dicte, qui tenait a 

" ^ vtnsit même que _ 
etqui crn'g"

 tfnt insp
irer aux puissance! étrangères 

^S nces contre ce pays, vit d'un mauvais œil les 
& rl Guerriers qui se faisaient. Elle manifesta menie 

(*P
ar ntention de réduire le budget de la guerre. 

Éfe^Stère, de son côté, ne tint aucun compte de 
" de la représentation nationale. Il persista dans 

«flfl i. .„ariri« U 

l).ll 

ni'
1

'
011

 V! kltiimiPuse, et lorsque, bientôt après, le mi-

jofl WT'T. ,
na

niie lui demanda dos sommes pour éche-
nistre de

 navireg
 ^ guerre le long des côtes, le minis-

loDDer
 finances n'hésita pas à les mettre à sa disposition, 

tre d
e9

 ,
n

i
s
tre de la guerre fit plus : il demanda des 

« k
e
 "

 lui
'
a

vaient été formellement refusés par la Diète, 

fond* q"]
 lum

it à l'achat de draps pour uniformes el à la 

et *l
u 11

 A
>
m

 nouveau régiment de dragons. L'allocation 
treal

'
01

|éuenses, qui ressemblait à uu insolent déû porté 
îC

" réseuians de la nation, fut encore ordonnée par le 
>uX rfp des finances. 
ffiinl

oi «tard, le ministre de la guerre demanda de nou-

fotids- Le minisire des finances objecta, il est vrai, 

«
sU

* T,ff7e de ces fonds était trop 
que I e 1 

considérable pour 

pûUes accorder sans le consentement de la Diète; 

1" ur l'observation que lui fit son collègue de ia guer-
Bia,s

'
8

 9
i on les demandait à la Diète, ii pourrait s'eiever 

re
' 1"%. dans le seul de cette assemblée, des discus-
06

 ^'pourraient donner aux étrangers une fausse idée 

ststa ce énergique. Ko outre, d u puissamment contribué 

à l'adoption do la résolution d'agir sans consulter la Diè-

te, en ce qui concernait les actes illégaux qui font l'objet 
de l'accusation. 

« M. dé Sponneck qui, en sa qualité de ministre des 

finances, devait spécialement veiller à ce que les deniers 

de l'Etal ne fussent pas gas illés et qu'aucune dépense- ne 

fût faite sans l'autorisation de la Diète, a néanmoins, de 

son chef, fourni tous les fonds demandés par ses collè-

gues pour des armements illégaux. Du plus, il a effectué 

des dépenses qui non -seulement n'étaient pas autorisées 

pai la Diète, mais que celle-ci avait expressément refu-

sées. C'est encore lui qui a provoqué la mesiirf souve-

rainement illégale d agir à l'itisu de la Diète relativement 

à des choses qui étaient essentiellement dans les attribu-

tions de cette assemblée. 

■< M. Sieen-Biile a f ui des armements maritimes beau-

coup plus considérables qu'il n'était nécessaire pour exer-

cer la police dans les parages danois, et tels q l'ils ont ins-

piré des soupçons aux puissances étrangères, et cela 

malgré les avertissements qu'il avait reçus à ce sujetde son 

collègue M. de Bluhme. Lui atissi a pris part à la décision 

do ne portera la counaisssaucede laDièteni ces armements 

mêmes, ni les dépenses qu'ils avaient causées. 

« Enfin, M. Scheel, qui, comme ministre de la justice, 

devait veiller au maintien des lois et donner l'exemple 

du respect qui leur est dû, les a laissé violer sans s'y op-

poser, et a sanctionné par sa présence les actes illégaux 

qui s'accomplissaient sous ses yeux. 

« Eu conséquence, l'accusateur public requiert qu'il 

plaise à la Haute-Cour de justieo condamner lus prévenus 

aux peines édictées par les lois ; les condamner en outre à 

restituer à l'Etat les sommes dont ils ont disposé indû-

ment, et à tous les dépens du procès. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, qui a rempli 

toute l'audience, l'affaire a été renvoyée au lendemain. 

plainte. , . ., , 
Le témoin : Alors jol me réveille au bruit, j couto et je 

médis : Tiens! on dirait la voix de M. Virelon et celle 

de M. Barbansois. Je passe ma culotte pour aller mettre 

le holà, et quand je suis arrivé tout était fini. 

M. le président : Alors vous n'avez non vu? 
Le témoin : Non, puisque j'eiais-t-au ht; seulement, ) ai 

entendu M. Virelon crier à la garde. 

Virelon, so lovant : El à l'assassin. 
M. le président : Est-ce que Virelon ne vous a pas mon-

une uoiunee de cheveux que Barbansois lui avait arra-
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- . avions du gouvernement de S. M., ces fonds aussi 

accordés intégralement, 

feiieadant
 la

 ë
uerre avait élè

 déclarée, et les flottes 
" , j^e et anglaise avaient traversé les parages danois, 

fr,
iiieut allées croiser dans la Baltique et dans le golfe 

tsoihèe-, la flotte russe se trouvait enfermée, partie à 

fMistàdt eï P*rue
 à

 Sweaborg, ports que les vaisseaux 

L nliiés tenaient étroitement bloqués. 

« Ces circonstances, ion de calmer l'ardeur guerrière 

des ministres de la marine et de la gueire, l'augmentèrent 

gu
 contraire. Le premier donna ordre à l'escadre danoise 

décroiser dans la Baltique jusqu'au méridien de l'île de 

Goihiaud, l'autre activa les travaux de fortifications sur 

les côtes 'et à Christiania. L'escadre revint à Copenhague 
vers !a fin de juillet. Personne ne songeait à attaquer le 

Danetnarck, et l'opinion publique critiquait avec amertume 

les armeftièntS. Le ministre de la manne consentit à dé-

sarmer un seul navire, la corvette la Galathée, mais il 

déclara qu'il était obligé de laisser les autres dans l'état 

où ils étaient, parce que les hostilités continuaient dans la 

Baltique. 

« Le ministre de ia guerre, au lieu de réduire ses ar-

mements, en projeta d'autres et sur une gra.rde échelle; 

il demanda encore 14,000 hommes et 1,200 chevaux, et 

une somme de 1,500,000 rixdalers (3,750,000 fr.). Cette 

proposition lut repoussée éiiergiquemeut par le ministre 

des affaires étrangères, M. de Bluhme, qui annonça que 

le ministre danois à Londres lui avait mandé que les ar-

mements du Daueraaiek commençaient à donner des soup-

joiis au gouvernement britannique, qui, dans le cas où 

cts armements continueraient, étaii décidé à faire hiverner 

la Hotte oans ie Nord. 

«Cette déclaration fit son effet. Le ministre de la guerre 

renonça pour le moment à son projet d'augmenter l'ar-

mée, mais il sollicita et obtint du roi une ordonnance qui 

l'autorisait à maintenir sous les armes, pendant tout le 

temps qu'il ie jugerait à propos, les troupes auxquelles, eu 

vertu des lois et lègletneuis en vigueur, un congé de se-

mestre devait alors être accordé. 

« Cependant la Diète, qui s'était séparée, s'était réunie 

de nou veau. Elle présenta bu roi une adresse dans laquelle 

elle déclara que ie ministère n'avait plus sa confiance. 

S. M. renvoya le cabinet entier, et le premier acte du 

nouveau ministère fut de soumettre à la Diète le budget 

sur lequel étaient portées toutes les dépenses extraordi-

naires que les précédenls conseillers de la couronne 

avaient laites de leur autorité privée. 

« De toutes ces dépenses, la Diète n'alloua qu'une par-

tie très minime ; elie rejeta les autres, et elle ordonna la 

niise en accusation de tous les membres du précédent ca-

binet, qui sont au nombre de sept, savoir : M. Oersted, 

président du conseil; M. de Tillisch, ministre de l'inté-

rieur; M. le lieutenant-général de Hausen, ministre de la 

guerre; M. de Bluhme, ministre des affaires étrangères; 

le comte de Sponneck, ministre des finances; M. le 

contre-amiral Steen-Bille, ministre de la marine; M. Scheel, 
ministre de la justice. 

* Les susnommés sont accusés tous d'avoir, sans s'a-
4iess»à !

u
 i>-

tU)
 provoqué ou consenti des mesures qui 

MI entraîné des dépenses qui n'éiaient pas accordées par 

«s lois des finances en vigueur; d'avoir pris la décision 

PARIS, 4 FÉVRIER. 

La Cour impériale 

lundi, 11 février, en 

d'interdiction. 

[1" et 2° chambres réunies), statuera, 

audience solonnelie, sur une cause 

je rie pas soumettre lesdites mesures à l'approbation de la 
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■Mite décision;
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— L'art de ne pas payer son terme a été l'objet de pro-

fondes études; que n'a- t on pas inventé depuis le démé-

nagement nocturne par les fenêtres, jusqu'à celui en plein 

jour par la porto, après avoir grisé le portier? 

U est un déménagement clandestin plus difficile à opé-

rer que celui des locataires dans leurs meubles, c'est ceiui 

des individus logés en hôtel garni, et qui offrent, pour 

toute garantie, leur malle déposée dans la chambre qu'ils 

occupent; cette espèce de locataires est beaucoup plus 

surveillée que les autres, et bien adroit est celui qui dis-

paraît sans payer son loyer et sans laisser le gage du maî-

tre de l'hôtel. 

Mais er tu la chose, pour être difficile, n'est pa9 impos-

sible, et le progrès est assez avancé pour fournir ie moyen 

de tromper le maître d'hôtel garni, comme on trompe le 

propriétaire de logements vides. Ca moyen est même d'u-

ne telle s
;
mp! cité, qu'on se demande comment on ne l'a 

pas trouvé p! JS tôt. 

Le voici, c'est Lignouffe qui l'a employé au préjudice 

de M. Marné : « Je quitterai demain ma chambre, avait dit 

notre locataire au concierge, vous pouvez en disposer. — 

Bien, avait répondu celui-ci, mais vous devez un mois. — 

S >y^z tranquille, je le paierai. — Bon, bon, s'était dit in-

tér'qurement le concierge, qui n'avait p is une entière con-

fiance en Lignouffe; d'ici là, je te surveillerai; si tu em-

portes ta malle, tu seras bien adroit. » 

Le lendemain, Lignouffe descendait avec sa malle, il 

payait son mois de loyer au portier et quittait l'hôtel. Une 

heure après, le portier s'apercevait que les draps, ia cou-

verture elles rideaux de la chambre quittée' par Lignouffe 

avaient disparu, et M. Marné, maître de l'hôtel, recevait 

un "billet au crayon, ainsi conçu : 

Monsieur et propriétaire, 

Ayant subi des pertes asse z considérables duns les Mouzaïas 
et sur les actions de la panification des marrons d 'Inde, et me 
trouvant gôné dans mes affaires, il m était impossible de sa-

tisfaire à votre prétention bien légitime d'être payé de vos 
locataires ; j'ai donc dû aviser au moyen de sortir de «et em-

barras. Maudit par un oncle impitoyable qui m'a complète-
ment fermé sa bourse et son coeur, n'ayant pour amis que 
d'infortunés artistes dans une débine équivalente à la mienne, 

j'ai vendu vos draps, vos rideaux et votre couverture, et, avec 
le produit de cetie venle, je vous ai payé mon loyer. J'ai 
ainsi satisfait vos exigences et les miennes. 

Je reste voire débiteur de ces objets, el votre serviteur très 
humble. 

M. Marné a porté plainte, mais on n'a pas découvert 

Lignouffe, en sorte que c'est par défaut que le Tribunal 

est obligé de statuer. 

S'il se présente jamais, nous ferons connaître ses expli-

cations ; quant à présent, nous nous bornons à enregistrer 

sa condamnation à un an de prison et 50 fr. d'amende. 

— Jules Poinsignon, qui n'a que quatorze ans, était 

porteur de pain chez un boulanger d'Issy; son maître était 

content de lui, mais dans les derniers mois sa comptabi-

lité était fort embrouillée. D'une part , les pratiques se 

plaignaient qu'on leur comptât des pains qu'elles n'avaient 

pus reçus; d'autre part, Jules se plaignait souvent qu'il 

avait perdu des pains ou qu'on lui en avait volé. Une sur-

veillance fut établie, et on ne tarda pas à avoir le secret 
de tous ces mécomptes. 

Tous les malins le père de Jules, mauvais sujet de la 

commune d Issy, ne travaillant jamais, toujours dans les 

cabarets et autres mauvais lieux, venait attendre sou fils 

sur la route, et, sous le prétexte de l'aider à porier sa 

hotte, il l'accompagnait dans sa tournée, prenant tantôt 

un pain, tantôl un autre, de tout poids et do touie qua-

lité. 

L'enfant gémissait, ne pouvant dénoncer son père, et, 

rentré à la boutique pour rendre compte de sa distribu-

tion, il était obhgé.de recourir à des mensonges pour cou-

vrir le déficit quotidiennement remarqué. 

Le père et le fils ont comparu aujourd'hui devant le 

Tribunal sous la prévention de vol. Jules, en pleurant, a 

cherché encore à excuser son père. « Je lui donnais du 

pain, a-t-il du, parce qu'il n'en avait pas et qu'il promet-

tait de payer quand il aurait do l'argent, a Mais le brigadier 

de gendarmerie, qui, le 10 janvier, a surpris Poinsignon 

père ayant caché sous ses vêtements neuf petits pains et 

reçu de lui l'aveu qu'il avait soustrait , depuis quelque 

temps, plus d'une centaine de pams de tout poids, u dou-

ué la juste mesure de la probité de Poinsignon père, qu'il 

connaîi, depuis longtemps du reste, comme un fort mau-
vais sujet. 

Sur ces renseignements, le Tribunal a renvoyé le pau-

vre enfant do lu poui-Buiie, comme ayunt agi sans discer-

nement, et il a condamné Poinsignon père à- six mois de 
prison et 25 fr. d'amende. 

M 
tré 

chée? 
Virelon -, Les voilà, je les ai apportés. 

Le témoin : Il m'a fuit voir sa tête qui était pas mal 

déplumée. 
M. le président, à Barbansois : C'ost vous qui porte? 

plainte, et, jusqu'à présent, c'est vous qui avez battu Vi-

relon. 

Barbansois : Vous allez entendre d'autres témoins. 

Al. le président : Celui que nous venons d'entendre est 

assigné par vous. 

Un autre témoin dépose exactement comme lo pre-

mier. 

M. le président, an plaignant : Eh bien ! c'est encore la 

même chose. 

Le témoin : Ah ! j'ai entendu M. Barbansois qui disait : 

« J'y en ai fichu au point que sôn toupet en est resté 

dans la cour. » . 

M. le président : En parlant de Virelon? * 

Le témoin : Oui. 
Firelon : Les v'ià mes cheveux, la place est encore 

toute nue comme un ver. 

M. le président, au témoin : Est-il à votre connaissance 

que Barbansois soit violent et ait l'habitude de battre les 

gens de la maison? 

Le témoin : Quéquefois; moi, une fois, il m'a tombé 

dessus. 

M. le président : Vous? 

Le témoin : Oui. 

M. le président : A quel propos? 

Le témoin : Parce que je m'étais mêlé d'une batterie 

qu'il avait avec quelqu'un. 

M. le président : Ah! encore? 

Le témoin: Oui, je voulais les séparer. 

M. le président, à Barbansois : Vous entendez ? 

M^msois: Je n'y comprends rien, lea bras m'eutom 

betftj vu que c'est moi qui ai été battuet que je suis doux 

comme un mouton. 

Le Tribunal, comme de juste, renvoie Virelon de la 

plainte. 

Barbansois : N'y a pas moyen d'en rappeler ? 

,31. le président : Appelez si vous voulez, mais retirez-
vous.  *-* 
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F0ND8 DE LA VILLB, ETC. 

Obligat. de la Ville (Easprunl 
de 25 millions... H80 — 
— 50 millions.... 1045 — 
— 60 millions 393 — 

Rente de la Ville.. .. — — 
 j Obligat. de la Seine.. 

'.Mi 75 j Caisse hypothécaire. — — 
3.180 - 1 Palaisdcl'ludustrie. 75 — 

Crédit foncier.*. .. . 575 — | Quatre- canaux 1H0 — 
Crédit mobilier.... 1550 — j Canal de Bourgogne. — — 
Comptoir national. . 055 —1 VALEURS DIVERSES. 

FONDS ÉTRANGERS. 1 iL-Foum. de Mono. 
Naulos (C.Botscli.).. - I Mines de la Loire. 
Piémont, 1850 88 50 
- Obi 1853 57 50 

Rome, 5 0)0 80 1,2 
Turquie, Emp.l83<. — — 

Tissus de lin Maherl. 
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Docks Napoléon .... 184 50 
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CHBMINS DI FER «OÏÉS AV PARQUET. 

— | MontlulfônàMotîliui. 

— I Bordeaux à la Teste. 
' Grwob. 

Paris à Orléans. .. . 1240 
Nord 935 
Est 970 — | St-Ramber 

Paris à Lyon 1225 — j Ardennes 
Lyon a. la Méditerr. . 1370 
Lyon à Genève 755 
Ouest 850 
Midi 745 
Grand -Central 640 

1 Graissessacà Béliers. 
Paris à Sceaux 
Autrichiens 
Sarde, Victôr-Emm. 
Central Suisse 

630 — 
565 — 

470 ~ 

860 — 
563 30 

DÉPARTEMENTS. 

INDRE-ET-LOIRE. — On lit dans le Journal d'Indre-et-

Loire : 

« On nous écrit de L... : 

« La loi civile exige que, pour se marier, on ait le con-

sentement de sou père et de sa mère ; mais, quand on ne' 

peut se le procurer, faute de connaître leur domicile, ce 

qui arrive quelquefois quand on a des parents noma-

des, que faut-il faire ? Chercher, chercher encore, éf se 

résoudre à attendre : c'est le moyen de rester dans la lé-

galité, et c'est ce qu'on fait quand on connaît la Ici. 

« Malheureusement, dans notre siècle des lumières, la 

loi est ce que l'on connaît le moins, et bon nombre de 

gens font le mal sans s'en douter, sans paraître croire 

qu'il y a des lois pour les punir. 

« Mais venons au fait. Le sieur Cl.', est un enfant de la 

Bretagne; U a vingt six ans, il s'est déjà marié une fois, 

mais il a eu le ma 'heur de perdre sa femme après un ou 

deux ans de ménage. Il est resté veuf avec un. enfant. 

Comme il n'est pas dans l'aisance, il ne pouvait pas pren-

dre une servante à gages pour soigner son fils. Il a cru 

devoir se remarier. Il est venu demeurer à L... ; il s'est 

mis en quête d'une nouvelle épouse: il a trouvé un cœur 

à l'unissoa du siuu. Il a plu, on lui a plu. 

« Les am-dnls font publier leur mariage, le jour des 

noces est fixé, les invitations sont faites, les toilettes 

achetées, les extraits exigés présentés. La mère du sieur 

C... doit venir du fond de la Bretagne pour donner son 

consentement au mariage de son fils. Du moins celui-ci en 

répand la nouvelle, puis la démeut pour l'affirmer plus 
t ; rd. 

« Enfin lo jour de l'hymen se lève, nébuleux et som-

bre : mauvais augure !... La future revêt sa robe nuptiale, 

essaie sa coaronne ; son coeur bat plus fort : elle est 

joyeuse... Mais la mère que l'on attendait n'arrive point. 

On s'inquiète, le sieur C..., lui, ne se désespère pas. Il est 

persuadé que sa mère ne peut tarder de venir. Il part à 

sa rencontre et revient bientôt, accompagné d'une femme 

âgée, dont il peut raisonnablement se donner pour fiis. 

« Mais l'officiérde l'état civil veut s'assurer de l'iden-

tité de la mère de G;... U la fait venir dans son cabinet , 

et, au moyen des pièces qu'il a entre les mains, il la ques-

tionne. Le croirait-on? La bonne femme ne connaît ni le 

lieu de naissance de son fils, ni son âge, ni les noms et 

prénoms de son défunt, ni même l'époque de sa mort. 

Elle balbutie, ne sait que répondre, et, enfin, avoue la 

vérité : elle confesse qu'elle est une mère empruntée. 

« Le mariage n'eut pas lieu, comaie cela se devine. Que 

devaient faire dans cette circonstance les futurs et les con-

viés? Le plus «âge était de faire bonne mine contre mau-

vais jeu, de prendre part au repas qui se préparait. Aussi 
le firent-ils. 

« La future versa quelques larmes, comme elle ledevait; 

mais elle chassa blentôi le chagrin, sinon de son cœur, 

du moins de son front, et elle dansa comme une mariée ; 
car on dansa... 

« Que ce récit serve à éveiller la défiance des 

trais eu pareille matière, el il aura sou utilité. » 

Le GUIDE DES ACHETEURS. — EXPOSANTS récompensés; 
— FOURNISSEURS brevetés de LL. MM. H; — MAISONS offrant 
au public les meilleurs produits aux prix les plus accessi-
bles ; — INVENTIONS brevetées et nouvelles découvertes. Justifie 
sou utilité par trois années d'existence et de succès. 

Ceux qui créent , qui perfectionnent, qui produisent le 
mieux et à meilleur marché , toutes les industries qui s'a-
dressent au public, trouveront dans le Gttt'd* des acheteur» 
les plus sérieux avantages. 

Pour 50 c. par jour, 16 fr. par mots, 192 fr. par an, paya-
bles mensuellement (par 12e), ils feront passer chaque jour 

leur nom, leur adresse, leur industrie, sous les yeux de nom-
breux lecteurs, appartenant à toutes les classes de la société. 

Celte publicité, véritablement permanente, reproduite cha-
que jour daus un journal, chaque semaine et à tour de rôle 
dans sept journaux différents, c'est-à-dire 360 fois par an, est 
assurément la plus utile. Elle est aussi moins coûteuse et sur_ 
tout plus efficace que les affiches et les cartes d adresses, com^ 
posées, imprimées, timbrées, distribuées à grands frais, e 
qui dispara-sseni le lendemain. 

Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS sont reçues au 
Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Esti-
bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— OPÉRA. — Aujourd'hui mardi, par extraordinaire, pour 
la rentrée de M

M
" Tede-co, la 200e représentation de la Fovo-

rite. Mœ* Tedesco jouera Léonor; M. Roger Fernand. Les autres 
rôles, par Bonnehée, Coulon, Kcenig, etc. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, Il 
Trovatore, opéra en quatre actes, musique de Verdi, chanté 
par M™" Penco, Borghi-Mamo; MM. Graziani,Mario, Angelini. 
— Jeudi prochain, Don Giovanni. 

— A l'Qpéra-Comique, rujourd'hui, les Pôrcherons, trois 
actes, joué par MM. Mocker, Sie-Foy, Bussino, Becker, Na-
than; M"

A,S Lefebvre, Decroix et Félix ; précédé des Noces de • 
Jeannette, joué par M. Couderc et M

LU Boulart. On finira par 
les Rendez-vous bourgeois. 

— Ce soir, charmant spectacle à l'Oléon : la Revanche de 
Lauzun, où l'on ne se lasse pas d'applaudir Tisseraut, Barré, 

Méttême, MUes Bérengère, Solange; les' Précieuses ridicules et 
M. de Pourceaugnac avec la grande course des apothicaires. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, Falstaff, opéra comi-
que, de M. Adam, pour les débuts de M. Jîermann-Léon; et le 
Sourd, joué par MM. Prilleux, Girardot, M

M
« Girard et Vadé. 

—PORTE SAINT-MARTIN. —La présence de Mélingue a fait de 
la reprise de Benvenuto Cellini une superbe aiîaire pour l'ad-
ministration. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui mardi-
gras, avant- dernière représentation de Marianne, ou la Vi-
vandière de la 32* demi-brigade. — Samedi prochain, irré-
vocablement, la 1" représentation de la Reine Margot, drame 
de MM. Alex. Dumas et Maquet. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Mardi gras, dernier bal. 
On dansera de minuit à six heures du matin. 

magis-

Nous revevons la lettre suivante : 

Monsieur le Rédacteur, 

Aujourd hui seulement je prends connaissance d'un numéro 
de votro journal, où vous avez rendu compte de la condam-
nation pour escroquerie d'un sieur Gabriel Vèron, se donnant 
le titre d'homme de lettres. Pour éviter que la similitude de 
nom el de profession n'entraîne dans l'esprit de ceux qui ne 
me connaissent pas personnellement une fâcheuse confusion 
veuillez être, je vous prie, assez bon pour faire savoir qu'il n'y 
u rieti de commun entre ledit sieur Véron et moi. 

Agréez, etc., 

C5, rue de l'Arcade, Paris. 

Pierre VÉRON, 

homme do lettres. 

SPECTACLES DU 5 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Fausses confidences, le Malade. 
ITALIENS. — U Trovatore. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Porcherons, 
ODÉON

1
 — La Revanche, le Mariage forcé. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Falstaff, le Sourd. 
VAUDEVILLE. — Le Gamin de Paris. 
VARIÉTÉS. — Janot chez les sauvages. 
GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises. 

PALAIS-ROYAL. — Garde-toi, je me garde, le Sire. 
PORTB-SAINT-MARTIN. — Benvenuto Cellini. 
AMBIGU .— La Servante. 
GàiTÉ. — Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU GIRQCE. — Marianne la Vivandière. 
FOLIES. — Les Petites Danaïdes, Un Scandale, Mari enlevé» 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 

UJXEMBOORG. — Voyage de Nanette, l'Hôtel du Louvre S. *! P. 
FOLIES -NOUVSLLE8. — Le Chevrier blanc, Trio d'enfoncés. 
BOUFFES PARISIENS — Ba ta-Clan, le Violoneux. 

CiRQUn NAPOLÉON. — Soifées équestres mus les jours 

ROBERT HUUDIN (bou.l. des Italiens, 8). - Tous lessotrs à8 h. 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE CÉCILE. — Rai les lundis, mercredis et diman-
ches. Tous les vendredis, grande soiréo parisienne. 

ER TESTE : 

DES MATIÈRES 
DE LA 

— Ce n'était viennent pas beaucoup la peine que 

M. Virelon et M. Barbansois so dérangeassent et surtout 

occupassent le Tribunal d'une pareille «tiare ; uu témoin 

va nous la faire conuaîlre ; c'est Barbansois qui a porté 
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GUIDE »ES ACHETEURS 
TABLEAU DES EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS. 

FOUHltflSSEÏÏES brevetés de LL. MM. II. —MAI-

SONS offrait au public; les meilleurs produits aux 

prix les plus accessibles. — INVENTIONS breve-
tées et nouvelles découvertes. 

EXPLICATION DES SIGNES HONORIFIQUES. 

* Légion-d'Honneur.— ® mért. d'or.-CÂ) méd. d'argent 

—® méd. de bronze. — Exposition de Londres : MP méd. 
de prix ou (le i" classe; MH mention honorable. — PB 

ournisscur breveté. — IB inventeur breveté. — ND nou 
veile découverte. 

Au Commerce 
COMM'Mion pr l'ESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T» articles 

A la Crèche. 348, rue St-Honoré 
Spéeialilé de blaac, de trousseaux et layettes, h" nou 

veauté en lingerie, confection pour dames et enfants. 

A la Belle française, 37, „ÏS 

Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles 
calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Aux Bains Turcs, 188, r. duTemple 
CIIINEAU, maison do blanc, toile, calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles 

AU PRÉ AUX CLERCS, 36, rue du Bac, faut). Sl-Gcrmain 

Magasin de vêtements d'hommes 

Caisses de sûreté brevetées. 
ncombustible», expérimentées devant une coin""" de 

travaux publics. MOTHEAU, 20, rue Hoyale-St-Honoré. 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
AN' M

0
» COUCHARIF.RE, E. Lacroix, B», 4, place Vendôme. 

M»" MARCADÉE.r. Ch"S«.-d'Antin, 4. Ombr'", cravachée. 

Caoutchouc, Chauss re % Manteaux 
A. L ARCHER, b

1
*, 7, Fossés Montmartre, cliautrerctles. 

A. FISCHER, rue Bourbon-Villeneuve, 53. Chaussures avec 

semelles en cuir pour empêcher de glisser. 

LEJEUNE-BRUNESSAUX, 61, rue Notre-Dame-Nazareth. 

TINT1LL1ER et MAYER, fab»,li, r.des Fossés-Monlm»»" 

Dentistes. 
DOCTEUR UENOQUEifc, 361, rue Saint-Honoré. 

BfEHLER. 18, boulevd Bonne-Nouvelle, IB, spongi-hroBse. 

PLUS DB MAUX 0E DENTS. {Majonn orienlttle),»t, r.Rivoh. 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle Montpensier, Palais-Royal. 

LIBRAIRIE GRASSART, r. de la Paix, 3,r. Sainl-Arniml, 4 

ANGI.AISEel française, NICOt'D, r. Rivoli, 212, an""' 30. 

Deuil, spécialité. 
A ST-EUGÈNE, i. FRAIZE, Si, Faubourg-Poissonnière, 

RUINET FRERES 

de la GRANDE CHARTREUSE. 

Distillation. 
166, rue Montmartre. Dépût des liqueurs 

Châles et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas. 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, g* magasin de chaussures pour 

hommes el dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré. 

CHAUSSURES i'« qualité, en tout genre, 28, rue Lallilie. 

GIRARD aîné. 4, r. Croix-P'-«-Chainps, en lace le Louvre. 

Chocolats. 
CHOCOLATERIE des Bains Turcs, 178, rue du Temple. Cho-

colats t f. 60, 2 t., i f. 50, % f.; remise IO °|o par 5 k'>. 

BOUDANT f"», à la Villette, L
i
*

1
'
0
"»",Dona-Maria, 2 f. ira k. 

Ebénisterie. 
L. OSMONT, meubles el tapisserie, 24, Faub. St-Antoine 

MAIRE. Bois de rose et palissandre, 51, Faub. St-Antoine 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, sp

u
' passe-partouts,8, r. S'-Pierrc Montmartre. 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDON VILLE ®®, boul"

1
 Strasbourg, 19. Expo"

1
'
1
»"

1
 1855 

Ameublement. 
DUFOURetC",i8. faub. St-Antoine.ébénistesettapissiera. 

Etoffes pour Meubles. 
AU GRANDS'-LOUlS.r.S'-Louis^S, au Marais, nouveautés. 

AU ROI DE PERSE, Delasneriea"": et 66, r. Rambuteau 

BOULARD etc., u, rue des Fossés-Montmartre. Dépôt de 
velours, damas el fabrique de passementeries. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
4î,S<-Séba8tien. Reçoit dames enceintes. Appar» meublés 

Bronzes et Pendules. 
ROLLIN, tv, g

4
' mag«i»», exp»" p<i>'

e
, 55, r. de Bretagne 

Coffres-forts. 
UAFFNERfr

r
",8,p"6

e
Jouffroy.Exp

Im
i855,médii

e
ir«el

ss
e 

Cols et Cravates. 
A.-D. BAES, maison de confection, 156, rue Montmartre. 

CL AYETTE-LOISON,J3-34,passageJooff'roy. Seule maiion 
de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Comestibles. «Epiceries. 
DEPOT général DE TRUFFES, 35, rue Coqulllière. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE L1S1EUX, 26, r. Haml)«t««, lingt», confit»". 

BONVALET(M
m

"), 9 bis, boulevard St-Denis, au premier. 

Culotter et Chemisier. 
FUCHZ,fq»»gants,guét"'«, 48, r.S"-Anne(cid'r. l'Echelle) 

Dentelles , Confections. 
VARENNES, fabrique française et belge, 2 bis, r. Vivienne 

Foulards des Indes (spécialité) 
SOCIÉTÉ DES IN' DES ORIENTALES, connue pour vendre 

ses foulards.le m* 't'"
1
" marché de Paris,r.St-Honoré,33i 

Fourrures, Confection. 
JAUDOIN, t'abq«", sp<é, 158, r. Montmartre. Gros, détail. 

Franck Alexander, 
155, rue Si-Martin. Confection de fourrures, spécialité de 

garnitures de manteaux, 3 l'ois admis a l'exposition 

Literies, Tapis et Sommiers 
A MORPIIÉE, 74, r. de Rivoli, place de l'Hôtel -fie-Ville. 

CHARLES LEONARD, II, rue du Harlay, au Marais 

X. Désiré ERNlE.D'l'' v"i»«» ccrins, 30, r. N«-St-Eust»che. 

M"" de Blanc, trousseaux, layettes 
AU FLAMAND. Toile el lingeries, 129, rue Montmartre 

AUX CAPUCINES. Toile et calicot, 22, r.N'-des-Capucine». 

GOUTTE, RHUMATISMES el 

JMMADK SIMON, brevetée, Vo 'ru ."M """,'"'
 rT

 y 
hble el garantie pour la pou.,»,. d

C
s^

l
*»ri>ÎH 

GERMAIN ÎIIOMAS, 8, Aiglji 
Vcid» 

Pharmacie hygiéniq̂ ^^^i 

pour lalodcil,. u ,„,n l
IO

i, ,
U

\ p'^C^ 

lp̂ ônto_g7aphte8, slé^SS^^ 
SAUGRIN. nouveau »v»lèi.w, i,,»...,/

 CV8C système br«r 

L'Amateur "photogpa'tïf 
e contenant tout ce qu'il faut poY.r i„,

Pîie
, ^ 

cours de la lumière. Prix 15 f,. 1 !
 1

 ,
rr

"Pri,
n
 ' 

Modes et Parures. 
M

m
« ALEXANDR1NE, modes, pal »^ehaji«»<'*,lo8 ,r.RiVoll. 

M 111 » A. FONTAINE, rue Luuis-le-Urand, 31. 

M»" GUENOT, 24, B'i IP"«-Nouv'
u

. Entrée, i,parl'imp"». 

M"
e
 J. H ER MANN, coiii

n,i
'»'

011
, expor

1
'
0

", 3,r. des Jeûneurs 

M™ PERDR1LLAT, i, r. du Coq-Sl-IIonoré, en f<=« le Louvre 

Roîl 

SCcuui D in; lu luiiliurc. ITIX 15 IV I 

50 c. Papeterie MARION, ci lé Rergère 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau, 59-61, faub. St-Honoré. 

AU GRAND S'-LOUIS, r. S'-Louis,76, au Marais. Prix llxe, 

AU PAUVRE JACQUES, 53, ROULEVARD DU TEMPLE. 

Opticien fabricant. 
Dépôt de lamaison BAUTAIN brcvetéf*,t6,rueCaBliglione. 

Orfèvrerie 
CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre' 
A LA BONNE FOI, Fonlaine, 35, r. Rivoli, ci-dt q. Peltetier. 

M
on

 WURTEL, pg« Vivienne, cadre horl, réveil, musiq. 

Pendules de nuit brevetées. 
FERR1ER, inventeur, 22,boulev. Montmartre. Exp

8
'""'

0
". 

Montresbtées seremontant sans clé 
Syst»'

e
 A

se
DAMIENS,Exp<>» 1855, mlUVcl", io,r.du Rouloi 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, nie d'Angoulême-Saint-Honoré, 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOB;LE(boue!e8-a 'oreilles)dite eircassienne 

brevetée. Spécialilé de A. B'dliet, 36, r. Montmorency 

Paillassons. 
AuJonc d'Espagne, 84, ruedeCléry Luxe, solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuteau (depuis 25 c.). 

JOUANN Y VILLE'MINOT, f
c

»
nt

,70,Fg du Temple, exp»"*» 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-GANET) de Chrétien, ni" de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

ALF
d
 HAVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouot. 

SXn.OP d'orgeat incorruptible et digestif. 

GAILLARD, dépôt à Paris, LOUIS, 1, boul" Poissonnière 

GUÉR1SON liémoroïdes, fissures, chlorose, ilueursblan 

ches, gastralgies, etc., 22, rue Saint-Sauveur. 

Pianos 
. LAINÉ (ils, 18. r. Royalc-S'-Honoré 

tl/.enbuhler, HKROI.D C", suce" vont» 1 

Porcelaines et Cristal 
BOURLET, ne'

1
""" d.i Ponl-ile Fer,

 K
o 

A. VERGUET. Services de table fantaisie» ,
 lle

a=r
ti TB

''<U, ,
r
Zfr 

-t^letin 

Restaurateurs 
AURORIHF. Dîners 1 f. 25, r.Cr»'^iti 

BRiCIl, re»t»<"»i««' Israélite pg. sâu" 1"'"*. 
DINERS 1 30, pg«,3p'«»,rt»,i|2bi«,pain.li.n

 4
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RESt»'n^ilVALOIS,P»'»i»-Roy'd,n3,D''n'r,,|^T*ff%3 
 ; . _^"

,

'
lf

J'*«.„ N 

Tailleurs. 
PETERSEN, de Hambourg, tailor, 6, r. du

 F
,.

s 

Vernis p
r
 chaussur^eTnicJm^ 

Plus de vernis au pinceau. -Encaustique I>„I ■ "'6s 
breveté. Dépôt généré; chez SANSFELDER '^'«tl.-, 

Verreries en tous^èm^ 
A. VERGUET, 104, r. Rivoli, verroterie pr p«,« 

terie, verres de monlre.sp'c pi |
a
 p|i

ar
«,r„Ç!V 

Vins fins et liqueurs 
GIRAUD, 24, r. Luxem

l
'»"'-g,vin9, liqueurs Gd..l 

joui naux. HYII. r„-. 
LÏÏ?AB Î?Î - ̂  foi* laine, 360 fois l'an.— S'adressera MM ' EST iui

P
" 

;rmiers d'aunonces, 12, place de la Bourse ' 

Ventes immobilières. 

AUB1K1E DES CRIÉES. 

MAISON RUE DES 

ECLUSES ST-MARTIN PÀE1S 
Etude tle Sfi" COURBEG, avoué à Paris, rue de 

la Michodièïe, 21. 

Vente par suite de saisie immobilière, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil 

às la Seine, le jeudi 6 mars 1836, au Palais-de-

Jtistico, à Paris, deux heures de relevée, 

"D'une M .4JMO .H sise à Paris, rue des Ecluses-

Saint-Martin, 36 (5' arrondissement), avec petit 

terrain contigu formant lisière et donnant sur le 

passage Feuillet, ledit terrain d'une superfioi3 

d'environ 18 mètres 78 centimètres. 

Mise à prix : '10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

* A II* COîUïtBKC), avoué poursuivant la vente ; 

Au greffe des criées du Tribunal civil de la 

Seine, au Palais-de Justice, à Paris. (5373) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE S0TA1RES. 

DEUX MAISONS A PARIS 
A vendre par adjudication (même sur une seule 

enchère), en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 26 février 1856, 

Une MAISON rue ou passage Laferrière, 12 

(quartier Saint- Georges ), d'un revenu brut de 
9,715 fr., 

Sur la mise à prix de 120,000 fr. 

Une partie du prix peut être convertie en rente 

viagère. 

L'autre MAISON, avec jardin, rue Vanneau, 

60, faubourg Saint-Germain, d'un revenu brut de 
6,000 fr., 

Sur la mise à prix de 58,000 fr. 

S'adresser à M* «UCEiOUX, notaire à Paris, 

rue de Ménars, 12. (5378)* 

I il [MUT ATIA1H
 sur ,jne seula

 enchère, le 
II Ut! U if I II A II U 11 mardi 12 février 4856, en 

la chambre des notaires de Paris, par le ministère 

de M" Mocquard, l'un d'eux, d'un TGRBAIS 

appartenant à la ville de Paris, cont. 176 m., si-

tué avenue Trudaine, côté des numéros impairs, 

tenant, à droite, à l'usine à gaz de la OParisi^-

ne, et à gauche à M. Queek. Mise à prix : 5,280 

fr. S'adresser à M" Mocquard., notaire, rue de la 

Paix, 5, et à M
e
 Delapalme, notaire, rue Neuve-

Saint-Augustin', 5. (8374) 

CVYMGË AiMOSNIÉïUQiE 
l»k: FONTUIEUX ét C 

Les actionnaires delà com pagaie de Vldrtiifçe 

atmosjpbés'Kisie de I'unthicux et C" sont con-

voqués en assefrib^éi? généra le au siège social, rue 

Drouot, 8, pour le mardi 19 février 1856, à trois 

heures. Tout porteur de vingt actions a droit d'y 

assister. Les titres doivent être déposés au siège 

social, sur récépissé, au moins trois jours à l'avan-

ce. Eu cas d'insuffisance dn nombre d'actionnaires 

pour délibérer valablement, une seconde convoca-

tion est faite pour le mardi 4 mars 1856. (15057) 

Ventes mobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

VENTE D'ACTIONS 
Etude de M' C UOV1RI», avoué à Pontoise. 

Vente aux enchères du Tribunal de Pontoise, 

le mardi 19 février 1856, à midi, en un seul lot, 

De 99 ACTIONS de 500 fr. chacune de la 

fonderie polyamatype, établie à Paris, rue du 
Cheicbe-Midi, 99. 

Mise à prix, outre les charges : 500 fr. 

(5372) 

SOCIÉTÉ DU 'TEL 
BOULEVAIItl BONNE-NOUVELLE, 39, ET RUE POISSON 

NlKiliï, 46. 

MM. les actionnaires de la société le €'la<*i>t«»l 

sont invités à se réunir en assemblée générale an-

nuelle lo mercredi 20 février prochain. La réunion 

aura lieu à midi précis, dans la salle Herz, rue 

de la Victoire, 48. 

Une assemblée générale extraordinaire aura lieu 

immédiatement après l'assemblée générale an-

nuelle si celle -ci a jugé utile d'apporter quelques 

modifications aux statuts. MM. les actionnaires, 

pour assister à ces assemblées, doivent déposer 

leurs titres au siège social le 15 février au plus 

tard. Un récépissé leur sera délivré et leur servira 

de carte d'entrée. (15058)* 

I M AAA EXEMPLAIRES de manuscrits, des-
IUU ,v"U sins , musique , circulaires , etc. 

sont reproduits par toute personne avec le systè-

me portatif Ragueneau, 10, rue Joquelet. (Affr.) 

(15053/ 

NAVIGATION TRANSATLANTIQUE 

C0IP'e FIIANC04MÉRICAINE 
Gauthier frères et C ,c . 

OUVERTURE BES SERVICES 

M NEW-YORK ET DÉ BRÉSIL 
par les steamers suivants t 

ke .lai><inart de *8400t
x
et500ch 

l.o François Arago de ^8400 — 500 — 

(.'Aima de tSOO© — 5©© — 

lté fSé&astopoï de 'i(!>()ii — î»0f>.— 

i,e Barcelone dé *O0O — 500 — 

ILe Cadix de «OOO — 5®© — 

Le B .yoïiiiafK de 'COOO — 500 — 

lite franc Comtois de «OOO — 500 — 

DÉPARTS-ÎIVYRE-NEWYORK 
Par l'Aima le *8© février. 

Par le SSarcelone le **© mars. 

Par l'Aima le %9 avril. 

Par le Seua^topul le *t© mai. 

DÉPÀRTS-HAYRElRIO JANEIRO 
touchant 

A Iiisiione, Bailla et Fer^ianinoue, 

Par le Cadix ie «« février. 

Par le Lyonniiitt le «« mars. 

Par le Franc Comiolfi le *S% avril. 

Par le Canlix le »» mai. 

A partir du mois de juin prochain, le service 
sur la ligne de New-York sera doublé. 

S'adresser, pour fret, passage et autres rensei 
gnements : 

A Paris, à MM. Ctautiiler frères et t", 
rue Grange Ratelière, 14 ; 

A Lyon, au Siège tle la Compagnie, 

rue d'Orau, 2 ; 

An Havre, à MM. Barbe et S8«ri
8Se

. 

A New-York, à MM. Km. et Ed. PoiL. 

et C'i ' 

Et pour fret-, à toutes les maisons dexpéditjJ 
du Havre. 

xtsoatn 

POU! VENDRE M 
COMMERCE DE 

„„ PIS 1110
 Hontrnar. 

Eïli tre, 161, 

(15011), 

SIROP INCISIF DEHARASBI1RI. 
Soixante années do succès prouvent qu'il est le j 

meilleur remède pour guérir les rhumes, tous
)W

, 

tarrhes, coqueluches et toutes !es maladies depiii. ! 

trine. R. St-Martin, 324, et dans les princi p. villes 

(15001* 

IrSiWWLr 
constitutionnelle ou accidentelle, couijilè «moal 

détruite par le traitement do M"" Laehapelle, mai-

tresse sage-dêtnme , professeur d'accouchement. 

Consullatiotis tous les jours, de 3 à 5 heures, rua > 

duMoiithabor, 27, près les Tuileries. (14983)' 

CIGARETTES IODÉES 
pour la guerison INFAILLIBLE îles maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. 4a 

Jeûneurs, 40, et à la pli. de Uublano aîné, 221, r, 

du Temple, e. Paris, et dans les prine. ph. de France, 

(14726/ 

La publication lé«afie des Actes de Société est obligatoire dans la «ASSB-fflB BBS TRIBUNAUX, LB DROIT et le JOURNAL OÉNKBAL D'AFFICHES. 

-v«H«e« mobilières. 

vaaTESPia AUTORITÉ DU ilSTICe 

A* La Chapelle - Saint-Denis, 
Grande-Rue, 178. 

Le 5 février. 
Consistant en bureau, labiés, 

couronnes, statuettes, etc. (3993) 

Ktrl'htitel des Commissalres-Pri-
«eure, rue Rossini, a. 

Le 6 février. 

Consistant en calèche, jument, 
cabriolet, cheval, harnais. (3994) 

Consistant en bureau, pendules, 
commode, glaces, etc. (3965) 

Consistant en bureaux, pupitre, 
lauteuils, canapé, ele, (3996) 

Consistant en tables, chaises, 
gravures, lampes, etc. (2997) 

Consistant en établi, calorifère, 
porle-habit, miroir, etc, (3998) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
chaises, canapé, etc. (3999) 

Boulevard des Italiens, 7. 
Le 6 février. 

Consislaat en fauteuils, tables, 
chaises, bureaux, etc. (4ooo) 

Sur la place de la commune de 
Clichy-la- Garenne. 

Le 6 février. 
Consistant en labiés, chaises, 

pendules, candélabres, etc. (4ooi) 

A Paris, rue du Faubourg-Saint-
Denis, 186. 

Le 6 février. 
Consistant en matériaux de dé-

rrioli''
on

> fers, plâtras, etc. (4002) 

Place de la commune de Bal-
leville. 

Le 6 février. 
Consislant en guéridon, pendu-

jo, vases, canapé, etc. (4003) 

En une maison sise à La Villette' 
rue de Flandres, no. 

Le 6 février. 
Consistant en bureau , table, 

chaises, glaces, etc. (4004) 

Il appert : 

Que la société de fait ayant exis-
té entre le sieur Louis-Napoléon 
COTEL, emballeur, demeurant à 

Paris, rue Bergère, 35, et le sieur 
Guillaume FADVEL, emballeur, de-
meurant à Paris, rue Saint-Louis-
au-Marais, 69, 

A été déclarée nulle et que les 
parlies ont été renvoyées devant 
arbitres-juges pour procéder à la 
liquidation. 

DAMIENS , huissier. (3038)— 

«OCIBVËS. 

D'un acte sous Belngs privés, en 

rtate du vingt-un janvier mil huit 
cent cinquante-six, enregistré ' 

Paris le vingt-deux dudjt, 

11 résulte que M. BENOHSSV, en 
ta qualité de gérant de la société 

(•éiicrale l'Urino-Laineux, a décla-
ré, conformément à l'article 7 des 
elatuls, que le capital exigé étant 
souscrit, la société est délinilive-

ment constiluée i parlir de ce 
jour. 

Pour extrait r 

Par acle sous seing privé du 
vingt-deux janvier mit huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

M. Adolphe SAUTREAU, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 19s, 

Et M. Jean-Baptiste LIBERT, aussi 
négociant demeurant à Montrouge, 
route d'Orléans, 12, 

Ont lormé entre eux une société 
de commerce en nom collectif 
pour la continuation de la maison 
de draperies et nouveautés, précé-

demment exploitée sous la raison 
SAUTREAU el VION. 

La société aura son siège à Paris, 
rue Pagevin, 48, place des Victoi-
res. 

Sa durée sera de cinq années en-
tières et consécutives, à dater du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-six. 

La raison et la signaturesociales 
seront, pendant la première an-
née, SAUTREAU et C«, et après le 

premier janvier mil huit cenl cin-
quante-sept SAUTREAU et LIBERT. 

Chaque associé aura le droit de 
gérer et d'administrer les affaires 
de la société. 

La signature sociale appartien-
dra aussi à chaque associé, mais il 
n'en pourra faire usagé que dans 

l'intérêt et pour tes affaires de la 
société, sous peine de nullité à l'é-
gard des tiers. 

Pour extrait : 

JORET. GBAUX. (3039)— 

Suivant acte reçu par M» Gérin el 
son collègue, notaires à Paris, le 

vingt-trois janvier mil huit cenl 
cinquanle-Bix, enregistré, 

M. Auguste-Silvain TOURANGIN 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Lamartine, 20, 

A déclaré que la société en com-
mandite dont il avait élabli les sla-

tuts, suivant acte reçu par M« De-
lagrevol , prédécesseur immédiat 
de U« Gérin. le vingt et un juin mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, n'ayant pas réuni le nombre 
d'aetions nécessaires pour sa 
constitution, ladite société n'avait 
jamais été constiluée et n'avait ja-

mais existé. 

GEU1N. (3030) 

bourg-Saint-Denis, 87, 
2° Et M. Pierre-André THIMEL, 

aussi marchand de porcelaines, 
demeurant à Vaugirard, rue du 
Transit, 9 : 

A élé extrait ce qui suit : 
Article 1". La société établie en-

tre les susnommés pour faire le 
commerce de la porcelaine, suivant 
un acle l'ait double à Paris sous 
seings privés en date du vingt-
trois février mil huit cenl cin-
quante-trois, enregistré le même 
jour à Paris, et dont le siège socia 
était à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 89, sera dissoule it 
parlir du trente et un janvier mil 
huit cent cinquante-six. 

Article 2. M. Thimel sera seul 

chargé de la liquidation de ladite 
société. 

Pour exlrail : 

THIMEL, LANGLOIS. (3032) 

D'un acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le premier 
février mil huit cent cinquanle-
six, enregistré le quatre dudit 
mois, folio 168, caBe 4, reeto, par 
Pommey qui a reçu six francs 
pour les droits, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée enlre le sieur Isidore 
LEVIN, fabricant d'horlogerie et 
marchand de bronzes, demeurant 
à Paris, rue Neuve -des- Pelils-
Ch .mps, 5, et le sieur Louis 11U-

GUE >IIOT, commis-voyageur, de-
meurante Paris, rue Lepelletier, 27; 

Que cette société, qui a pour but 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce d'horlogerie, d'arlieles de 
bronze, composition, porcelaine, 
d'objets d'art et de fantaisie, déjà 
fondé par ledit sieur Levin, eit 
contractée pour neuf années con-
sécutives, qui ont commencé le 
premier février courant et Uniront 
le premier février mil huit cent 
soixanle-cinq ; 

Que l'apport des associés est de 
vingl-huit mille francs ; 

Que la raison sociale est LEVIN 
et Ce • 

Que' la signature appartient ex-
clusivement audit Bieur Levin, et 
que le siège de la société est établi 
à Paris, rue Neuve - des- Petits-
Champs, 5. 

Pour extrait : 

KADEY, 

(3034) rue duFour-St-Honoré 9 

collectif qu'ils avaient contractée 
sous la raison SAVOIR et VIARD, 
pour neuf années à partir du pre-
mier avril mil huit cenl quaranle-
sept, par acte sous seings privés, 
fett double enlre eux, à Paris, le 
premier février même année, et 
enregistré , laquelle société avail 
pour objet la fabrication et la venle 
des bretelles, jarretières et objets 
analogues, ainsi que l'exploilation 
l'un brevet d'invention ue quinze 
années, délivré le vingt janvier mil 
tui t cenl quarante-six, et réguliè-
rement acquis par les deux asso-
:iés, pour la fabrication des cein-
ures gymnastique* à poche, dites 
■eintures-Charpeutier. 

M. Viard est nommé liquidateur 
de la société dissoute, el tous les 
pouvoirs les plus étendus lui sont 
conférés à cet effet. 

Pour extrait : 

J. BORDEAUX. (301s) 

-(3033) 
Le gérant, 

UF.NOUSSÏ cl C'. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de Paris le 
\111g1-deux janvier mil huit cenl 
cinquanle.-six, enregistré à Paris le 
premier lévrier mil huit cent cin-

quante-six: l'ulio 10, par Chaînent, 

«lui a reçu quinze frimes soixante 
ceutimes, 

D'un acte sous seings privés 

fait double à Paria le vingt-huit 

janvier mil huit cent cinquarile-
six, enregistré le treille du même 

mois par Pommey qui a reçu six 
francs, 

Enlre : 
1» M. François -Théophile LAN-

GLOIS, marclianfjj de porcelaines, 

demeurant a Paris, rue du Hau-

Etudo do M« J. BORDEAUX, agréé, 
Bise à Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 42. 

D'un acle sous seings privés, en 
regislré , fait double, à Paris, le 
trente janvier mil huit ceut cin-
quante-six, 

Entre : 

M. Jean-Frédéric SAVOIR, négo 
ciant , demeurant à La Chapelle 
près Paris, passage Fauvel, 20, 

Et M. Alexandre VIARD, négo 
ciant , demeurant à Paris , rue 
Borîrg-i'Abbé, 41, 

Il apperl que : 

MM. Savoir et'Viard susnommés 
ont déclaré dissoule. à compter du 
treille et un décembre mil huit cent 
cinquante-cinq, la société en nom 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-

GUKT, avocat, rue St-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
huit janvier mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré, 

M. Marcel-Jusl LAFFORE aîné, 
Et M. Guillaume LAFLEUR, 

Tous deux négocianls, demeurant 
à Paris, rue de l'Echiquier, 17, 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à compter dudit jour 
vingt-huit janvieT mil huit cenl 
cinquante-six, la société en nom 
collectif qui exislait entre eux, pour 
le commerce de la commission en 
marchandises, sous la raison : LAF-
FORE aîné et LAFLEUR, et dont le 
siège était à Paris, rue ae l'Echi-
quier, 17. 

Cetle société , qui devait durer 
jusqu'au trenle-un décembre mil 
huit cent cinquante-neuf, a été con-
stituée aux termes d'un acte passé 
devant M" Laruncel, notaire a Olo-
ron (Basses- Pyrénées), le dix no-
vembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré et publié suivant 
la loi. 

M. Lalleur a été nommé liquida-
teur de la société dissoute , avec 
tous les pouvoirs nécessaires à cet 

effet, notamment ceux de vendre 
toutes marchandises, en toucher le 
prix, recevoir toutes sommes nues 

donner toutes quittances, et géné-
ralement faire tout ce qui serait 
utile. 

Pour extrait : 

A. DUIlAOT-IUllIGUET. (3022) 

CHALLAMEL. 

Les deux associés gèrent et ad-
ministrent en commun. Aucun 
d'eux ne peut employer la raison 
sociale dans sa signature. Les en-
gagements n'obligent la société 
qu'autant qu'ils sont signés indivi-
duellement par tes deux associés. 

Durée, dix ans, du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-six au 
trente et un décembre mil huit cenl 
soixanle-cinq. (3026) 

ÏMBCML DE G0IIESGE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix À quatre heures. 

Dun acle sous seing privé, en 
date du vingt-qualre janvier mil 
huit cenl elnquanle-six, enreglslré 
à Paris, le infime jour, folio 118 

reclo, case 4, par Pommey, qui à 
reçu six francs, 

Il appert que MM. Jean-Bapliste 
Marie-Augustin CHALLAMEL , de-
meurant à Paris, rue Bonaparte 58 

et Jian-Raptiste-Raymond-Juiien 
LEMER, demeurant à Paris, me de 
l'Uuiversiie, 30, tous deux hommes 

de lettres, ont formé une société en 
nom collectif pour la publication 
du journal hebdomadaire LA LEC-

llaison sociale : J«» LEMER el 

faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invitée d se rendre au Tribunal 

de commerce de Pari», salle dei as-
sembltestes faillites,MU . les crtan 
tiers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur DE LA VACQUERIE, né-
goc, rue Ménilmontant, 4, le 9 fé-
vrier, à 12 heures (N» 12971 du gr.); 

Du sieur BOURLET aîné (Joseph 
Jean-Emile), md de faïence, rue 
N: l-e-Dame-de-Nazareth, 53, le 9 
lévrier , à 9 heures (N° 12980 du 
gr.); 

Du sieur MOREL (Louis-DéBiré 
Joseph), fab. de lingerie, rue de 
Cléry, 27, le 9 février, a 9 heures 
(N» 12978 du gr.); 

Du sieur ROUCHON (Jean-Bap 
tiste), md de lingerie, rue Vivienne, 
6, le s février, a 9 heures (N» 12955 
du gr.). 

Pour at«iifer d l'assemblée dans la-

quelle SI. le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 
l'étatdes créanciers présumes que sir 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
alla d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société ROST, BA1LLY elC», 

porlefeuillisles , rue Nolre-Dame-
de-Nazan th, 38, composée du sieur 
Wenzel Rost et Dlle Christine Bail-
ly , le 9 février , à 12 heures (N» 
12849 du gr.); 

Du sieur LAVIALE (Antoine), fon-
deur, rue de Brelngne, 49, le 9 fé-
vrier, à 9 heures (N" 1J895 du gr.). 

Pour être procéaé, sous la prési-

dence de il. le juge-commissaire , aur 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs tilres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du Bieur GROULT ( Etienne-A-
dolphe), ancien banquier à Lisieux, 
actuellement négociant à Paris, rue 
Bonaparte, 53, le 9 février, à 10 
heures l[2 (N" 11523 du gr.); 

Du sieur KOHN (Philippe), com-
missionnaire en marchandises, rue 
des Marais-St-Martin , 41 , le 9 fé-
vrier, â 9 heures (N° 11439 du gr). 

Du sieur DUCLOS, md de vins-
iraiteur à Belleville, rue Fessart, 
34 , le 9 février , à 12 heures (N° 
12667 du gr.); 

Du sieur MUTET fils (Eugène), 
tailleur, faubourg Monmarlre, 6, 
ci-devant, et actuellement rue Fey-

deau, 30, le 9 février a 12 heures 
(N° 12740 du gr.). 

pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

UNION. 

MM. les créanciers du sieur PA-
VARD, md de vins, rue de Lancry, 
65, sont invités à se rendre le 9 fé-
vrier, à 12 heures très précises , au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées de» créanciers, 

pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la failli 1 e, et s'en-
tendre déclarer en état d'union, et 

être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 11 821 du 
gr.). 

REDDITION DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du Bieur 

BRETON, pharmacien, rue des 
Fossés-Montmarlre.n, sont invllés 
se rendre le 9 février, à 9 heures 
précise», au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites , pour, conformémen t àl'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte déllnitif qui sera rendu 
par lessyndies, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leurdopner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et la failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 11735 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
KRUG , Imprimeur sur eioffoB à st-

Dcnis , Grande-Rue, n. 16. sont 

invités à se rendre le 9 février, 
à 10 heures t\i précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-

tinitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leur» 

fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le Taillt 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 6149 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ANDRE fabricant de galoches, rue 
Aumairc, passage Barrois, en re-

lard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances , sont invités à se 

rendre le 9 février, à 9 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prts: 
denec Ue M. lé ^utjc-cuujiiitBBalie, 
procéder à la véritication et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
(N° 12752 du gr.). 

Messieurs les créaneiirsdu sieur 
DESRUISSEAUX ( Pierre-Edouard), 
négociant eu lainages , rue du 
Caire, n. 24, sont invités à Be ren 
dre le 9 lévrier , à 9 heures très 

précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour prendre pari à une dé 
libération qui intéresse la masse 

des créanciers (art. 570 du Code de 
connu.) (N» 11855 du gr.). 

Messieurs les créanciers du BieHi 
ROYER, agent d'affaires, rue Sainl-
André-des-Arts , 41, sont invités à 
se rendre le 9 février, à 9 heures 
Irès précises, au Tribunal de com-
merce , salle des assemblées des 
créanciers, pour procéder au rem-
placement du caissier, décédé (N* 
8144 du gr., ane. loi). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérillés et af-
firmés de la société BASQUIN et C« 
imprimeur sur étoffes à Sl-Denis, 
rue de la Fromagerie, 27, peuvent 
se présenter chez M. Hèrou, syn-

dic, rue de Paradis-Poissonuiere, 
55, pour toucher un dividende de 
M fr. 19 a. pour IOO , unique répar-
tition (N* 11265 du gr.). 

ASSEMBLÉES 1)0 5 FÉVUIEH 1856. 

NEUF HEURES: Deruelle , md de 
charbons, clôL— Maleval, graine-

tier, id. — Gillct deGrandmont, 
nég. , id. — Laurent , bijoutier, 
sono. — Hartmann et C", hég., id. 

ONZE HEURES : Lhonoré-Rietscti, fa-
illie, de papiers, vérif. — Calleux, 
fab. de boulons (délib.,nrt. 510). 

Leblond, nid de nouveautés, con-
cordai. 

UNE UEUHE : Colin, nég. commisB., 

synd. — Rayer et (>, buffets de-
Paris, clôt.— Dame Durand, nég., 
cône. 

Séparation*. 

Demande en séparation de l«<u 
enlre Maria-Emilie l.AVJLI.E « 
Jcan-Auiruste GUY, à Parier» 
Saint-Honoré, 212. — Foussier, 
avoué. 

Jugement de séparation de tan 

enlre Adéla'ide-Gabi telle HO-

RION et Pierre FOUQUIiUXi à'"' 
ris, rue de Vaugirard, 55- -f» 
din, avoué. 

Décès et Inhumation» 

Du i" février 1856. — Mme veuve 
Chunle, 7i ans, rue du Fg-SI* 

uoré, 16. — Mme Latraille, Si « 
ruedela Pépinière, 3. — Muet'-, 

blond, 30 ans, rue de Rivoli, 
Mme veuve Ruflier, 84 uni, rue on 
c,..m,,.„„i, ». _ MU ,. Mime.li', 

rue Neuve-St-Eustache, f.-"! 
Deverdun, 29 ans, rue du (g-» 

Martin, 33. — M Bouclier, 13 f 
rue des Gràvîlliers, 76. - MmH > 
tet, 48 ans, rue de la Verrerie.» 
- Mme Dufour, 42 an», r»e « 

Beauce, 14 - M. Surbled, T» « 

rue du Temple, 104. - Mm« »* 
dard, 86 ans, rue de Pieuu «. »•., 
Mme Rivière, 58 ans, rue Beiii'™ 
lis, 6. - M. Samblanl, 71 »uj 

St-Paul,6. - M. Boisseau, « ^ 

rue Si-Dominique , 196 _j. 
Rixio, 19 ans, rue Jacob, »■

 di 
Vattier de Buurville, »

 aB!
<J

lr
 n 

Grenelle, 16. - M. Bonnei°»e. , 
ans, rue du chcrche-Mi"'. "

fit 
Mme veuve Rodier, 81 a

u
»',

r
".

D
i, 

Four, 18. — Mme Rainon,, « , 

rue Bonaparte, 82. — M. 
ans, rue Lacépède, a. 

Du 2 février 1856 - .^^t'^ 
se, 38 ans, rue Si-NïcoW, fa 

Mme TugwiH,23 ans, rue ùe 

ries-d'Arloi», 21. -
 Mme

a
|
i(

.
u
j,il 

50 ans, boulevard des lt»»V
 rllt 

— Mine veuve Foudrac, 7« »"
 4

,1 

de Provence, 58. - M.
 n

»' '^'j. 
ans, rue Hocbecbouarl, „„ 
Touarse, 15 ans, ruoBerf," . ,

£D
. 

Mlle Lachaussée, 43 an"»™,,. r«« 
Khien, 50. - Mme Pet'h*

0
,.
8

" ,,i» 
St-Honoré, 95. - Mme LauMM-J, 

ans, rue des Lavandière». «j
déli

|
e

, 

Mercié, 75 ans, rue de 1» '
 r

m 
8. - Mme Berlrand, 61 •» ^ 
Urange-aux-Belles.iO.-MD'j,^ ,1. 

ry, 72 an», rue Fontaine-»" » ,
di — Mme veuve Bullard, 6' 

Ternaux, 5. - M. Humeau, *»__
 t

. 

rue du Fg St-Anlolno. w
 f

x 
Verry, 68 ans, rue Lenm

 dc
 „ 

Mme Lau.sade, 32
 all

^
n

q
„ 19 •«'; 

Hapée.so. - Mme lU'no^ ^ 
rue des Lioiw-8l-Paul, „

e
 * 

Gugon, 76 ans, rue de un. ^ il, 

- M. Renard, 55 ans, ' "" judiiio ! 
- M. Benard, 38 an», •"«

 u
„

s
.i^ 

27. - Mme Spachma'in, «
 tl0

uH»
e

* 
de Tournon, SI.- M. I

LU 

i-J aua, à la Pilie. 

Le gérant,
 olJ

,N. 

Enregistré à Paris, le Février 1856. F" 

Reçu deux francs quarante centimes. IMPRIMERIE DE A. GlTïOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Certifié l'insertion fot) ' le 

Pour légalisation de la signature A. Guï»T> 

Le maire du 1" arrondissement, 


